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I. AVANT-PROPOS 
Le présent rapport a pour but de dresser le bilan de lôactivit® juridictionnelle de la Cour 

Interaméri caine des Droits de lôHomme au titre de lôann®e 2013, sans négliger les actions 

men®es tout au long de lôann®e ®coul®e pour rapprocher les institutions et les citoyens des 

Amériques.   

Les juges de la Cour ont bien voulu môaccord é leur confiance en me désignant à deux 

reprises  Président de cette importante in stitution , une fonction que jôai occup®e entre 

janvier 2010 et décembre 2013. Il sôagit donc du dernier rapport que je présente en qualité 

de Président de la Cour Interaméricaine , ce qui me donne lôoccasion de revenir bri¯vement 

sur mes fonctions présidentielles mais également de partager quelques réflexions avec 

vous.  

Tout au long de ces ann ées, jôai observé une augmentation progressive du nombre 

dôaffaires soumises ¨ la Cour sur des th¯mes toujours plus diversifi®s, sôefforant toujours 

de répond re aux  attentes de la population de notre Région.  La Cour a trait® dôaffaires 

concerna nt notamment le principe de non -discrimination  pour orientation sexuelle, les 

méthodes de procréation médicalement assistée, la consultation préalable et les droits des 

peuples indigènes .  

Ces nouveaux th¯mes sont venus sôajouter à ceux , plus classiques,  abordés 

traditionnelle ment par la Cour,  comme par exemple le droit ¨ la vie, lôinterdiction des 

tortures, les disparitions forcées, la peine de mort, les garanties dôun procès équitable, la 

protection judiciaire, la protection consulaire, la libert® dôexpression et de pens®e et sa 

protection concili®e avec le droit ¨ lôhonneur, lôacc¯s ¨ lôinformation, les droits des enfants 

et de la fa mille, les droits de la femme ou enc ore  les droits politiques.  

Tout cet acquis jurisprudentiel forme aujourdôhui le patrimoine de notre Amérique et 

contribue progressivement à modifier lô®conomie des relations entre la soci®t® et les Etats, 

la jurisprudence de la Cour allant bien au -delà du seul cas concret.  

La jurisprudence de la Cour sert aujourdôhui de rep¯re pour orienter le d®veloppement des 

politiques publiques et constitue un outil vivant pour les professionnels de la justice en 

permettant un dialogue fluide entre le droit national et le droit international.  

Lôaction des juges nationaux et la portée d es arr êts de la Cour Interaméricaine se 

combinent à travers le  « contrôle de conventionalité  è qui tend ¨ se d®velopper aujourdôhui. 

Il nôy a plus seulement ç sept juges interaméricains  » mais bien des milliers qui rendent la 

justice dans notre continent et il y a lieu de sôen r®jouir. Nous pouvons en outre observer 

avec optimisme que lôenseignement de la jurisprudence de la Cour sôest renforc® dans les 

universités de notre continent et même au -delà. La société civile américaine prend 

conscience, c haque jour un peu plus, que la justice interaméricaine est là pour prot éger  ses 

droits.  
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Réciproquement, un dialogue riche sôest install® entre la Cour Interam®ricaine et les hautes 

juridictions latino -américaines dont la jurisprudence audacieuse nourrit la jurisprudence 

interaméricaine .  

En d®pit de lôaugmentation du nombre dôaffaires, la Cour a fourni des efforts constants pour 

réussir à traiter les affaires dans un délai raisonnable.  

Jôai toujours ®t® convaincu que le principe du traitement des affaires dans un délai 

raisonnable  était applicable à la juridiction inte rnationale. En ce sens, durant mes quatre 

années de Présidence , le d®lai moyen pour r®soudre une affaire ®tait dôenviron 19,5 mois ce 

qui a permis dô®viter dôaccumuler un retard dans le traitement des dossiers portés à l a 

connaissance  de la Cour . 

La tenue dôaudiences publiques hors le siège de la Cour représente sans doute lôune de ses  

activités  les plus importante s. Ainsi, les différents secteurs de la société et ses institutions 

peuvent voir le travail de la Cour de près et en mesurer la pertinence.  Au cours de lôann®e 

2013, la Cour a tenu des sessions à M edellín (Colombie), Mexico (Mexique) et Bra sil ia 

(Brésil).  

A lôoccasion de ce s quelques ann ®es o½ jôai exerc® mes fonctions pr®sidentielles, la Cour a 

tenu des sessions hors de son siège à huit reprises.  

Outre les sessions mentionn®es plus haut, il convient dôajouter celle organisée pour la 

première fois dans un pays des Caraïbes anglophones à la Barbade , mais aussi celles tenues 

en Equateur ,  à deux reprises, au Panama et au Pérou.  

Ces quatre dernières ann ées, des progr ès importants ont ét é réalisé s pour faciliter lôacc¯s ¨ 

la justice interam®ricaine en particulier ¨ lô®gard des plus d®munis. Lôentr®e en vigueur en 

2010  du nouveau Règlement de la Cour a permis la mise en place du Défenseur 

Interaméricain et  du Fonds dôAssistance L®gale aux Victimes. Si ces institutions ont dôabord 

suscité un certain scepticisme chez quelques -uns, je peux dire après quatre années quôelles 

sont devenues des mécanismes concrets et utiles . 

Il sôagit de permettre à des personnes et à des groupes de personnes qui ne disposent ni 

des ressources suffisantes pour financer les frais li®s ¨ la proc®dure devant la Cour, ni dôun 

conseil pour les représenter , de pouvoir faire valoir leurs droits  sans se voir exclus de la 

juridiction interaméricaine pour des raisons économiques.  

La mise en îuvre du Fonds dôAssistance Légale aux  Victimes et lôintervention du Défenseur 

Interaméricain dans certains dossiers ont permis la prise en charge des frais de 

déplacement de dizaines de v ictimes, témoins, experts et avocats.  

Lôacc¯s ¨ la jurisprudence de la Cour au moyen dôoutils de recherche plus adaptés constitue 

lôautre sujet sur lequel il ®tait urgent dôintervenir.  

A cet égard, le Moteur de Recherche Juridique Avancé en matière de Droits de lôHomme 

const itue  lôun des outils les plus importants pour contribuer ¨ la diffusion effective de la 

jurisprudence de la Cour. Créé sur la base dôune r®flexion men®e en commun par la Cour 
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Interaméricaine et la Cour Suprême de Justice de M exico , ce moteur de recherche permet à 

tout usager en particulier les professionnels de la justice dôacc®der à la jurisprudence de la 

Cour Interaméricaine.  

Cette initiative a permis de d émocratiser la jurisprudence interaméricaine en facilitant son 

accès aux citoy ens en général et aux tribunaux nationaux en particulier.  

Au cours de lôann®e 2013, jôai eu lôhonneur de signer un accord avec le gouverneme nt 

br®silien dans le but de faire traduire un grand nombre dôarr°ts de la Cour, lesquel s pour 

des raisons de contraintes budg®taires, ne sont disponibles quôen espagnol et en anglais , 

compliquant dôautant plus lôacc¯s effectif de la soci®t® br®silienne ¨ la Cour. Pour la 

première fois, le pays le plus peupl é pour lequel la Cour est compétent e, pourra améliorer 

sa connaissance et lôapplication de la jurisprudence interam®ricaine en y acc®dant dans sa 

propre langue .  

Durant mes quatre années de présidence , le budget de la Cour a augmenté de manière 

significative au prix d e gros  efforts de gesti on des fonds provenant de lôOEA, de la 

coop®ration internationale ou des contributions volontaires. A la fin de lôann®e 2013, la part 

des ressources pro venant de lôOEA a augmenté de 49,45% par rapport ¨ ce quôelle 

représentait il y a quatre ans, une ®volution dôautant plus importante quôelle est intervenue 

pendant une période de restrictions budgétaires  au sein de lôOEA.  

Les ressources budg®taires restent toutefois insuffisantes comme jôai eu plusieurs fois 

lôoccasion de le signaler. Comme je lôai d®jà souligné dans de nombreux rapports, il est 

n®cessaire que le cîur de lôactivité  de la Cour , eu égard à son importance et à son  impact 

dans la région, soit intégralement  financ® par lôOEA et, ¨ titre exceptionnel, par la 

coopération externe.  Je crois égal ement que le  temps est venu de poser clairement le 

principe dôun fonctionnement permanent  de la Cour , dont les juges se consacreraient à la 

fonction juridictionnelle à temps complet  à lôexclusion de toute autre activit®. Lôimportance 

de leur mission le mér ite.  

En d®finitive, la justice interam®ricaine nôest plus éloignée de la vie quotidienne de nos 

peuples mais r epr ésente une institution vi vante  qui renforce la justice dans les Amériques,  

le respect  des droits  de lôHomme et nos d émocraties.  

 

 

 

 

Diego García -Sayán  

Président de la Cour Interaméricaine des Droits  de lôHomme 
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II.  LA COUR: STRUCTURE ET ATTRIBUTIONS 

2.1 Création  

La Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme (ci-dessous « la 

Cour », « la Cour Interamér icaine » ou « le Tribunal ») est un 

organe qui a été créé le 3 septembre 1979 par la Convention 

Américaine relative aux  Droits de lôHomme (ci-dessous « la 

Convention » ou « la Convention Américaine »)  entrée en 

vigueur le 18 juillet 1978.  Le Statut de la Cour Interaméricaine 

des Droits de lôHomme (ci-dessous «  le Statut  è) dispose quôil 

sôagit dôune ç institution judic iaire autonome  » dont le but  est 

dôappliquer et dôinterpr®ter la Convention Am®ricaine. 

2.2 Organisation et composition  

Conformément aux art icles 3 et 4 du Statut, la Cour, dont le siège se trouve à San José au 

Costa Rica , se compose de sept  Juges, nationaux des £tats membres de lôOrganisation des États 

Américains (OEA) 1. 

 

Les Juges sont élus par les Etats Parties  à bulletin secret à la 

majorité absolue , au cours de la session de lôAssembl®e 

G®n®rale de lôOEA qui précède la date dôexpiration du mandat 

des Juges sortants.  

 

Élus à titre personnel parmi l es juristes de la plus haute 

autorité  morale et jouissant dôune compétence reconnue  en 

mati¯re de droits de lôHomme, les Juges doivent en outre 

r®unir les conditions requises pour lôexercice des fonctions 

judiciaires les plus ®lev®es conform®ment ¨ la loi du pays duquel ils sont nationaux ou de lô£tat 

qui les propose comme candidat 2.  

 

Renouvelable une fois , l e mandat des Juges est de  six ans . Les Juges qui ter minent leur mandat 

continuent à  connaître des « affaires dont ils étaient saisis et qui demeurent en attente de 

décision  »3. Le Président et le Vice -président de la Cour sont élus par les Juges pour une période 

                                                           
1  Convention Américain e relative aux Droits de lôHomme, Article 52.  

 
2 Convention Américaine relative aux Droits d e lôHomme, Article 52. Cfr  :  Statut de la Cour Interaméricaine  des Droits   de lôHomme, 

Article 4.  

 
3 Convention Américaine relative aux Droits d e lôHomme, Article 54.3. Cfr . Statut de la Cour Interaméricaine  des Droits   de 

lôHomme,  Article 5.  
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de deux ans  et  peuvent être réélus. Au titre de lôann®e 2013, la composition de la Cour était la 

suivante  (selon lôordre de pr®s®ance 4):  

Á Diego García -Sayán (Pérou), Président  

Á Manuel E. Ventura Robl es (Co sta Rica), Vice -pr ésident  

Á Alberto Pérez Pérez (Uruguay)  

Á Eduardo Vio Grossi (Chili )  

Á Roberto de Figueiredo Caldas (Bré sil)  

Á Humbert o Antonio Sierra Porto (Colombie )  

Á Eduardo Ferrer Mac -Gregor Poisot ( Mexique )  

Les Juge s Roberto de Figueiredo Caldas, Humberto Antonio Sierra Porto  et  Eduardo Ferrer Mac -

Gregor Poisot , ont pris leurs fonctions le 1er janvier 2013.  

Les Juges sont ®galement assist®s dans lôexercice de leurs fonctions par le Secr étariat du 

Tribunal. Pablo Saavedra Alessandri (Chili ) occupe les fonctions de Secrét aire de la Cour, Emili a 

Segares Rodríguez (Costa Rica) est Secrétaire Adjointe .  

A lôoccasion de la 101¯me P®riode Ordinaire de Sessions qui sôest tenue ¨ San José ( Costa Rica ) , 

la Cour a élu pour la période 2014 -2015, son nou veau Président en la personne du Juge 

Humberto Antonio Sierra Porto et le Juge Roberto de Figueiredo Caldas en qualité de Vice -

président . La Cour a en outre réélu Monsieur Pablo Saavedra Alessandri en qualité de Secré taire  

pour la période 2014 -2018.  

2.3 Etats Part ies 

Sur les 35 États membres de lôOEA, 20 ont reconnu la 

compétence contentieuse de la Cour.  Il sôagit  de: lôArgentine, 

la Barbade , la Bolivie , le Bré sil, le Chili , la Colombie , le Costa 

Rica, lôEquateur, le Salvador, le Guatemala, Haïti , le Honduras, 

le Mexique , le Nicaragua, le Panama , le Paraguay, le Pérou , la 

République Dominicaine , le Surinam  et lôUruguay.  

Le 10 septembre 2012, le Venezuela  a officiellement dénoncé 

la Convention Américaine relative aux Droits d e lôHomme 

auprès du Secr®taire G®n®ral de lôOrganisation des Etats 

Am éricains (OEA). Conform®ment aux dispositions de lôarticle 78.1 de la  Convention Américaine 

relative aux Droits d e lôHomme, ñ[l]es États Partie s pourront dénoncer cette Convention [é] 

moyennant un pr®avis dôun an ò. La dénonciation a pris effet à partir du 10 septembre 2013. 

Conformément aux dis positions de lôarticle 78 2), lôEtat v®n®zu®lien nôest toutefois pas lib®r® 

                                                           
4 Conform®ment ¨ lôarticle 13, num®ros 1 y 2, du Statut de la Cour Interaméricaine des Droits  de lôHomme, ñ[l]es juges titulaires 

auront la préséance après le Président et le Vice -président, en accord avec leur ancienneté dans la charge  » ò et ñlorsque deux ou 

plusieurs juges ont la m°me anciennet®, la pr®s®ance sera d®termin®e sur la base de lô©ge le plus ®lev® ò. 
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des obligations figurant dans la Convention Américaine sôagissant de tout fait ayant pu 

cons tituer une violation de ces obligations survenu e le cas échéant avant la date  à laquelle la 

dénonciation a  produit ses effets . 

2.4 Attribution s 

Conformément aux dispositions de la Convention Américaine, la Cour exerce  (a) une fonction 

contentieuse , ( b) une  fonction consultative et  (c) peut prononcer des mesures provisoires .  

A)  FONCTION CONTENTIEUSE  

Dans le cadre de lôexercice de sa fonction contentieuse, la Cour d étermine, dans les cas soumis 

à sa compétence, si un Etat a engagé sa responsabilité internationale pour la violation dôun des 

droits reconnus dans la Convention Américaine ou dans tout autre traité relatif aux droits de 

lôHomme applicable  au Système Interaméricain  et, le cas échéant , prend les mesures 

nécessaires pour réparer les conséque nces liées à la violation de ces droits.  

La procédure suivie par la Cour  pour r ésoudre les affaires contentieuse s soumises à sa 

compétence comporte deux phases, (i) la phase contentieuse et (ii) la phase de contrôle de 

lôex®cution des arr°ts.  

a.1) La phase contentieuse  

Cette phase comprend quatre étapes :  

a.  La saisine de la Cour par la Commission; la pr ésentation du mémoire de demandes, 

arguments et preu ves par les victimes présumées et la présentation du mémoire en réponse 

par lôEtat d®fendeur ; le cas échéant, les  m émoires  dôobservations aux exceptions 

préliminaires soulev ®es par lôEtat ; la liste définitive des personnes appelées à  faire des 

déclarations  en qualité de témoins , de vi ctimes  ou dôexperts; la décision de convocation à 

lôaudience. 

  

b.  Lôaudience publique   

 

c.  La communication des dernières conclusions écrites des part ies et de la Commission  

 

d.  La phase dô®tude et dô®mission de lôarr°t  

a)  La saisine de la Cour par la Commission; la présentation du mémoire de 
demandes, arguments et preuves par les victimes présumées, et la présentation 
ÄÕ ÍïÍÏÉÒÅ ÅÎ ÒïÐÏÎÓÅ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÄïÆÅÎÄÅÕÒ ; le cas échéant, les mémoires 
ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÓ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ; la liste 
définitive des  personnes appelées à faire des déclarations en qualité de témoins, 
ÄÅ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÏÕ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ; ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȢ 
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La procédure commence avec lôacte de saisine de la Cour par la Commission . Aux fins d e permettre à 

la Cour  et aux  parties de disposer  de toute lôinformation n®cessaire au bon déroulement de la 

procédure, le r èglement de la Cour exige que les éléments de  pr®sentation de lôaffaire comprennent  

notamment 5 :  

1.  Une copie d u rapport rédigé  par la Commission (A rticle 50 de la Convention )  ;  

2.  Une copie de la totalité du dossier constitué devant la Commission, comprena nt toute 
communication postérieure au rapport visé à lôarticle 50 de la Convention;  

3.  Les éléments de preuve  se rapportant aux faits et aux arguments  ;   

4.  Les motifs qui ont conduit la Commission ¨ pr®senter lôaffaire. 

Une fois la Cour saisie de lôaffaire, la Pr®sidence de la Cour r®alise un examen pr®liminaire de 

celle -ci aux fins de vérifier que les conditions essen tielles de saisine ont bien été respectées. Si 

tel est le ca s, le Greffier notifie le dossier  ¨ lô£tat d®fendeur et ¨ la victime pr®sum®e, ¨ ses 

représentants, et au Défenseur Public Interaméricain, le cas échéant 6. 

Une fois le dossier notifié , la victime pr®sum®e ou ses repr®sentants disposent dôun d®lai de 

deux mo is à compter de la réception du dossier et de ses annexes, pour présente r leur mémoire  

de demande s,  arguments et preuves. Ce mémoire  devra notamment contenir 7 :  

 

1.   La de scription des faits compte tenu du cadre fa ctuel fixé par la Commission ;  

 

2.   Les éléments preuves d ûment ordonné s, mentionnant les faits et les arguments 

auxquels il s se rapportent ;  

 

3.  Les prétentions, lesquelles devront inclure le montant des réparations et des frais de 

procédure .  

 

Une fois notifié le mémoire  de demande s, arguments et preuves, lô£tat dispose dôun d®lai de 

deux mois à compter de la réception de celui -ci et de ses annexes pour présenter son mémoire 

en réponse, dans lequel il  doit notamment indiquer 8 :  

 

1.    Sôil est dôaccord avec la pr®sentation des faits et les pr®tentions ou sôil les conteste ;  

 

2.   Les éléments de preuve fourni s d ûment ordonné s avec indication des faits et 

arguments auxquels ils se rap portent ;   

                                                           
5 Règlement de  la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme, Article 35. 
 
6 Règlement de la Cour Interaméric aine des Droits de  lôHomme, Article 38. 

7 Règlement de la Cour Interaméricaine des Droits de  lôHomme, Article 40. 

 
8 Ibid ., Article  41.  
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3.  Les fondemen ts  juridiques , les observations aux demandes  de réparation  et de  

paiement des frais de procédure ainsi que toutes conclusions pertinentes.  

 

Cette réponse est communiquée à la Com mission et aux représentants des victime s présumée s. 

Si lôEtat oppose des exceptions préliminaires, la Commission et les victimes présumées ou leurs 

représentants peuvent présenter leurs observations en retour dans un délai de 30 jours  à 

compter de la réception des pièces 9. Si l'État a effectué une reconnaissance partielle o u totale 

de responsabilité, il est accord é un délai à la Commission et aux représentants des victimes 

pr®sum®es pour quôils transmettent les observations qu'ils estiment pertinentes. 

 

Après la réception des mémoires de toutes les parties et avant lôouverture de la phase orale  de 

la proc®dure, la Commission, les victimes pr®sum®es ou leurs repr®sentants et lôEtat d®fendeur 

peuvent soumettre à la Présidence de la Cour la pr®sentation dôactes complémentaires. Si le 

Président  le juge utile, il  fixera les délais  pour la présentation des documents  en question 10 . 

 

Les parties adressent ensuite à la Cour  les listes définitives des personnes proposées en qualité 

de déclarants lors de  lôaudience publique. Ces listes sont communiquées aux autres parties pour 

la pr®sentation dôobservations éventuelles 11 . Le Président de la Cour émet ensuite une 

« Décision  de Convocation ¨ lôAudience publique » dans laq uelle il détermine quels sont les  

experts et les témoins qui déposeront lors de lôaudience publique et ceux qui fer ont leurs 

déclarations sous  serment , sur la base des observations des parties , de leur analyse et des 

infor mation s contenue s dans le dossier . Dans cette même Décision , le Président indique  le jour 

et lôheure pr®cise de lôaudience et convoque les parties et la Commission12 . 

 

Avec la tenue de lôaudience publique d®bute la seconde ®tape de la proc®dure devant la Cour. 

Cette seconde étape sera développée avec plus d e précision dans  la section in titulée «  Période 

de Sessions  » du présent rapport. Une fois terminée cette étape, commence la troisième étape 

au cours de laquelle les victimes pr®sum®es ou leurs repr®sentants et lô£tat d®fendeur 

présentent leurs arguments finaux écrits. La Commission, s i elle le juge utile, présente ses 

observations écrites finales . 

                                                           
9 Ibid ., Article  42.4.  

10  Ibid ., Article  43.  

 
11  Ibid ., Article 47.  

12  Ibid ., Article 50.  
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b) ,ȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ  

Au cours de lôaudience publique, la Commission expose les raisons pour lesquelles elle estime 

pertinent de saisir la Cour de lôaffaire en reprenant les ®l®ments figurant dans son rapport 

auquel se réfère lôarticle 50 de la Convention 13. Puis, les Juges de la Cour proc¯dent ¨ lôaudition 

des victimes présumées, des témoins et des experts convoqués. Les parties et les Juges 

peuvent les interroger.  

A titre exceptionnel, la Commission peut interroger des experts déterminés conformément aux 

dispositions de lôarticle 52.3 du R¯glement de la Cour. Le Pr®sident donne ensuite la parole aux 

victimes pr®sum®es ou ¨ ses repr®sentants ainsi quô¨ lôEtat d®fendeur pour quôils exposent leurs 

arguments sur le fond de lôaffaire. 

Le Président autorise ensuite les victimes présumées ou les représentants puis lôEtat à formuler 

leur s observations en réplique ou en duplique. Une fois les débats  clôturés , la Commission 

pré sente ses observations finales. Les Juges peuvent interroger les parties  sôils le souhaitent14 .  

Lôaudience publique dure g®n®ralement un jour et demi et fait lôobjet dôune retransmission en 

direct sur le site internet de la Cour.  

c) Les dernières conclusions écrit es des parties et de la Commission 

Les victimes présumées ou ses repr®sentants et lôEtat d®fendeur présentent le urs dernières 

conclusions écrites. La Commission, si elle  le juge utile, peut présenter s es observations finales 

écrites 15 . 

d) ,Á ÐÈÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÅÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔ 

Une fois reçu es les dernières conclusions écrites des parties, la Co ur peut solliciter des éléments 

probatoires suppl®mentaires comme le pr®voit lôarticle 58 du R¯glement16 . Le Juge rapporteur  

                                                           
13  Ibid ., Article 51.  

14  Ibid .  

15  Ibid ., Article 56.  

16  Il convient de mentionner que, conform®ment aux dispositions de lôarticle 58 du R¯glement de la Cour Interaméricaine des Droits 

de lôHomme, la Cour pourra solliciter ñen tout ®tat de causeò, sans préjudice des arguments et documents remis par les parties, les 

mesures dôenqu°te suivantes :  

1.  Fournir dôoffice toute preuve quôelle consid¯re utile et n®cessaire 

2.  Demander la fourniture de toute preuve ou toute explication ou d®claration quôelle juge utile 

3.  Solliciter de toute entité , bureau, organe ou autorité de son choix pour information, o pinion ou rapport ou avis sur un 

point d éterminé   

4.  Mandater un ou plusieurs de ses  membres pour r®aliser toute mesure dôinstruction au si ège d e la Cour ou hors le siège  
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de chaque dossier soumet ¨ la r®flexion de lôassembl®e pl®ni¯re de la Cour un projet de décision  

sur la base des éléme nts de preuve et des arguments des parties, avec le soutien du Greffe de 

la Cour . 

Ce projet est  ensuite  mis en délibéré. Le  processus de délibération peut durer plusieurs jours et 

a lieu pendant une p®riode de sessions mais peut faire lôobjet dôune suspension  pour reprise des 

débats à la période de sessions suivante si le dossier est complexe.  

Les Juges débat tent  sur le projet de d®cision jusquô¨ parvenir ¨ un vote final sur les points 

résolutifs de la décision . Dans certains ca s, les Juges peuvent é mettre une opinion séparée 

dissident e ou concurrent e.  

Les arr°ts rendus par la Cour sont d®finitifs et non susceptibles dôappel 17 . Les parties peuvent 

toutefois saisir la Cour aux fins dôinterprétation  de lôarr°t pour en éclairer le sens ou la portée, 

dans les 90 jours à compter de la date de notification de l a décision 18 . 

a.2) La pÈÁÓÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÒðÔÓ 

La Cour Interam®ricaine est charg®e de contr¹ler lôex®cution de ses propres arrêts. Le pouvoir 

de contr¹ler lôex®cution de ses propres arr°ts est li® ¨ sa fonction juridictionnelle et trouve son 

fondement juridique dans les articles 33, 62.1, 62.3 et 65 de la Convention et dans lôarticle 30 

du Statut de la Cour. La procédure de co ntr¹le est pr®vue par lôarticle 69 du Règlement  de la 

Cour et vise ¨ assurer lôex®cution concr¯te et effective des r®parations ordonnées par la Cour . 

Pour assurer cette mission, la Cour sollicite  périodiquement  les Etats concernés sur les efforts 

déployés pour ex®cuter les dispositions de lôarr°t. La Cour reçu eille également les observations  

de la Commission et des victimes ou de ses représentants.  

Une fois que la Cour dispose de cette information, elle évalue si la mise en îuvre de lôarr°t est 

effective , oriente les actions de l'État à cet effet, et, le cas échéant, ordonne  la tenue dôune 

audience de contrôle. Dans le cadre de ces audiences, la Cour ne se contente pas de reçu eillir 

les informations fournies par les parties et la Commission mais tente de suggérer des solutions, 

de favoriser lô®mergence dôun compromis entre les parties, dôattire r lôattention sur dô®ventuels 

probl èmes dôexécution  liés à un manque de volonté  ou  de met tre  en place des calendriers d e 

travail en  commun.  

Mises en place en 2007, l es audiences de contr¹le de lôex®cution des arrêts ont permis dôobtenir 

de résultats positif s, comme en t®moignent les progr¯s significatifs observ®s dans lôex®cution 

des réparations ordonnées par la Cour.  

Cette évolution favorable a dôailleurs ®t® soulign®e par lôAssembl®e G®n®rale de lôOEA dans sa 

résolution  « Observations et recommandations au Rapport Annuel de la Cour Interaméricaine 

                                                           
17  Convention Américaine r elative aux Droits de lôHomme, Article  67.  

18  Ibid .  
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des Droits de lôHomme », dans lequel elle reconnaît «  lôimportance et le caract¯re constructif 

des audiences privé es de contr¹le de lôex®cution des arr°ts rendus par la Cour Interam®ricaine 

des Droits de lôHomme et le ur s résultats positifs» 19 . 

B)  MESURES PROVISOIRES  

Les mesures provisoires de protection sont ordonnées par la Cour pour garantir les droits de 

certaines personnes ou g roupes de personnes identifiées, qui se trouvent  dans une situation 

d'extr°me gravit® et dôurgence, aux fins dôéviter des dommages irréparables, principalement au 

droit à la vie ou  ¨ lôint®grit® personnelle20 . 

 

Les trois conditions ï extrême gravité, urgence et caractère irréparable du préjudice ï doivent 

être suffisamment établi es pour que la Cour d®cide dôoctroyer ces mesures qui seront ensuite 

mises en îuvre par l'£tat concern®. 

 

Les mesures provisoires peuven t être demandé es par la Commission à tout moment, même si 

l'affaire n'est pas encore soumise à la juridiction de la Cour, et par les représentants des  

victimes présumées. C es mesures peuvent également être émises d'office par la Cour . 

 

La Cour contr¹le la mise en îuvre de ces mesures sur la base des  rapports présentés par l'État, 

auxquels sôajoutent les observations respectives des bénéficiaires des mesures provisoires ou de 

leurs représentants. La Commission présente à son tour s es obse rvations sur les rapports des 

États concerné s et  sur les  observations f ormulées  par les bénéficiaires 21 . Ainsi, sur la base des 

rapports soumis par les États et les observations correspondantes, la Cour interaméricaine 

®value l'®tat de la mise en îuvre des mesures et la pertinence de convoquer les intéressés à 

une audience 22  au cours de laquelle l'état des mesures prises devra être présenté, ou d'émettre 

des r®solutions relatives ¨ la mise en îuvre des mesures ordonn®es. 

 

Cette activité de contrôle de la mise  en îuvre des mesures provisoires prononcées par la Cour, 

contribue à renforcer l'efficacité des décisions de la Cour et lui permet de recevoir des parties 

des informations pr®cises et actualis®es sur l'®tat de mise en îuvre de chacune des mesures 

ordonnée s ; la Cour encourage les États à déployer  des efforts concrets visant à assurer la mise 

                                                           
19  Résolution No. AG/RES.2759 (XLII -0/12).  

20  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 63.2. Cfr . Règlement de la Cour Interaméricaine des Droits de 

lôHomme, Article 27.1. 

21  R¯glement de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme, Article 27.7. 

22  Au cours de lôaudience de mesures provisoires, les repr®sentants des b®n®ficiaires et la Commission Interam®ricaine peuvent 

démont rer que les condition s justifiant l ôadoption des mesu res en question  sont toujours r éunies. Pour sa part, lôEtat doit apporter 

tout ®l®ment d®montrant que la situation dôextr°me gravit® et dôurgence a cess®.  
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en îuvre de telles mesures, et incite les parties à parvenir à des accords visant à améliorer 

l'exécution des mesures ordonnées . 

C)  FONCTION CONSULTATIVE 

Par ce moyen,  la Cour répond aux consultations formulées par les États membres de l'OEA ou 

par ses organes, quant ¨ l'interpr®tation de la Convention ou dôautres trait®s concernant la 

protection des droits de l'H omme dans les Etats américains 23 . A la demande dôun £tat membre 

de l'OEA, la Cour peut également émettre un  avis sur la compatibilité de normes internes avec 

les instruments du système interaméricain 24 . 

 

A ce jour, la Cour a ®mis 20 avis consultatifs, ce qui lui a donn® lôopportunit® de se prononcer 

sur des thème s aussi importants que  :  

ü Lôinterprétation  de lôexpression ñautres trait®sò qui figure dans lôarticle 64 de la 

Convention Amé rica ine 25 , sur lôexpression ñloisò qui figure dans lôarticle 30 de la Convention 

Amé ric aine 26 , sur lôinterprétatio n de l a Déclaration  Américaine des Droits et des Devoirs de 

lôHomme dans le cadre de lôarticle 64 de la Convention  Américaine  relative aux Droits de 

lôHomme27 , sur lôinterprétation  de lôarticle 55 de la Convention  Am éricaine 28  et sur lôeffet des 

réserves 29  

 

ü Les restrictions à la peine de mort 30  

 

ü LôAssociation Obligatoire des Journalistes  en lien avec les articles 13 et  29 de la 

Convention Américaine  relative aux Droits de lôHomme31  

 

                                                           
23  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme, Article 64.1. 

24  Convention Américaine r elative aux Droits de lôHomme, Article 64.2. 

25  "Autres traités" Objet de la fonction consultative de la Cour (art. 64  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme).  

Avis consultatif OC -1/82 du 24 de septembre 1982. Série A No. 1.  

 
26  Lôexpression ñLoisò dans lôarticle 30 de la  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. Avis Consultatif OC -6/86 du 9 
mai 1986. Série A No. 6.  

 
27  Interpr®tation de la D®claration Am®ricaine sur les Droits et les Devoirs de lôHomme d ans le cadre de lôarticle 64 de la Convention 

Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. Avis Consultatif OC -10/89 du 14 juillet 1989. Série A No. 10.  

28  Article 55 de la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. Avis Consultatif OC -20/09 du 29 septembre 2009. Sér ie A 

No. 20.  

29  Lôeffet des réserves sur lôentr®e en vigueur de la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. Avis consultatif OC -2/82 

du 24 septembre 1982. Série A No. 2.  

 
30  Restrictions à la peine de mort (Arts. 4.2 et  4.4  Convention Américaine  relative aux Droits de lôHomme). Avis Consultatif OC -3/83 

du 8 septembre 1983. Série A No. 3.   

 
31  Lôassociation obligatoire des journalistes (Arts. 13 et 29  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme). Avis Consultatif 

OC-5/85 du 13 novembre 198 5. Série A No. 5  
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ü Lôexigibilit® du droit de rectification ou de r®ponse qui figure dans lôarticle 14 de la 

Convention 32  

 

ü Les Garanties judiciaires dans les situations dô®tat dôurgence33 , la suspension des 

garanties judiciaires de lôHabeas Corpus en lien avec les articles 27.2, 25.1 et  7.6 de la 

Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme34  

 

ü Les exceptions  au principe de  lô®puisement des recours internes35  

ü La compatibilit® dôun projet de loi avec le droi t de former un re cours devant un jug e ou 

un tribunal supérieu r36 , proposition de modification de la Constitution Politique du  Costa Rica 

en lien avec la naturalisation 37  

 

ü Attributions de la Commission Interaméricaine  reconnues dans la Convention 38 , 

rapport s de la Commission Interam®ricaine et contr¹le de l®galit® dans lôexercice de ses 

attributions 39  

 

ü La r esponsabilité internationale  pour la promulgation et lôapplication des lois violant les 

dispositions de la Convention 40  

 

ü Les rapport s de la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme en lien avec 

lôarticle de la 51 de la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme41  

 

                                                           
32  Exigibilité du droit de réponse et de rectification (arts. 14.1, 1.1 et 2 Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme) . 

Avis Consultatif OC -7/86 du 29 août 1986. Série A No. 7.  

   
33  Garanties judiciaires en cas dô®tat dôurgence (arts. 27.2, 25 et 8 Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme).  Avis 

Consultatif OC -9/87 du 6 octobre 1987. Série A No. 9.  

 
34  La suspension des garanties de lôHabeas Corpus (arts. 27.2, 25.1 et 7.6 Convention Américaine relative aux Droits de lôHomme).  

Avis Consultatif OC -8/87 du 30 janvier 1987. Série A No. 8.  

35  Exceptions au principe de lôépuisement des voies de recours internes (arts. 46.1, 46.2.a y 4 6.2.b, Convention Américaine re lative 

aux Droits de lôHomme). Avis Consultatif OC -11/90 du 10 août 1990. Série A No. 11.  

 
36  Compatibilit® dôun projet de loi avec lôarticle 8.2.h de la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. Avis Consultatif 
OC-12/91 du 6 décembre 1991. Série A No. 12.  

 
37  Proposition de  modification de la Constitution Politique du Costa Rica sur la question de la naturalisation . Avis Consultatif OC -4/84 

du 19 janvier 1984. Série A No. 4.   

38  De certaines attributions de la Commission Interaméricaine  (arts. 41, 42, 44, 46, 47, 50 et 51 de la Convention Américaine 

relative aux Droits de lôHomme).  Avis Consultatif OC -13/93 du 16 juillet 1993. Série A No. 13.    

39  Le contr¹le de l®galit® dans le cadre des attributions de la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme (Arts. 41 et 44 à  

51 d e la  Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme). Avis Consultatif OC -19/05 du 28 novembre 2005. Série A No. 19.  

 
40  Responsabilit® Internationale en cas de promulgation et dôapplication de lois contraires  à la Convention (arts. 1 et 2 Convention 

Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme).  Avis Consultatif OC -14/94 du 9 décembre 1994. Série A No. 14.  

 
41  Rapports de la  Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme (Art. 51 Convention Américaine relative aux Droits de 

lôHomme).  Avis Consultatif OC -15/97 du 14 novembre 1997. Série A No. 15.    
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ü Le droit ¨ lôinformation sur la protection consulaire dans le cadre du droit à un procès 

équitable 42  

 

ü Condition juridique et Droits des enfants 43  

 

ü Condition juridique et Droits des migrant s44  

III.  LA COUR EN 2013  
Lôactivit® de la Cour au cours de lôann®e 2013 sôest organis®e autour des points suivants  :  

1)  Les s ession s tenues en 2013  

2)  La fonction contentieuse  

3)  Les m esures provisoires  

4)  La fonction consultative   

Le détail des décision s les p lus important es de lôann®e 2013 sont présentées ci -dessous 

(paragraphe  3.5).  

3.1 Les sessions tenues en 2013  

A)  INTRODUCTION 

Au cours de ses Périodes de Sessions, la Cour exerce diverses 

activit®s, notamment l'adoption dôarr°ts, de r®solutions 

concernant des affaires contentieuses , de mesures provisoires 

et de  r®solutions portant sur le contr¹le de lôex®cution de ses 

propres arrêts, ainsi que la tenue d'audiences. En outre, la 

Cour examine diverses procédures concernant les affaires en 

cours  et traite les questions administratives. Ces activités font 

participer  lôensemble des parties impliquées  dans les 

procédures .  

Au cours de lôann®e 2013, la Cour a tenu quatre périodes de sessions ordinaires et trois 

périodes de sessions extraordinaires  qui se sont déroulées dans les villes de Medellin, Mexico et 

Brésil ia.  

                                                           
42  Le Droit ¨ lôinformation sur la protection consulaire dans le cadre du droit au proc¯s ®quitable. Avis Consultatif OC -16/99 du 1er  

octobre 1999. Série A No. 16   

43  Condi tion juridique et D roits de lôEnfant. Avis Consultatif OC -17/02 du 28 août 2002. Série A No. 17.  

 
44  Condition Juridique et Droits des Migrants en situation irr égulière .  Avis Consultatif OC -18/03 du 17 septembre 2003. Série A No. 

18.  
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B)  BILAN DES SESSIONS   

ü 98ème Période de sessions ordina ire  

Du 4 au 15 février 2013, la Cour a tenu sa 98ème Période 

sessions ordinaires  ¨ San Jos®, Costa Rica, ¨ lôoccasion de 

laquelle les trois nouveaux Juges ont prêté serment.  

Durant c ette période de sessions, la Cour a  tenu  six 

audiences publiques  sur des affaires contentieuses
45

 et trois 

audiences privées sur le contr¹le de lôex®cution des arr°ts46  

et a procédé à lôexamen de lôaffaire Mendoza et autres 

contre Argentine 47 . La Cour a en outre rendu sept 

ordonnances de  mesures provisoires 48 , cinq résolutions de 

contr ôle de lôex®cution des arrêts 49  et une r®solution dôAssistance L®gale des Victimes50 . 

                                                           
45  Affaire Quintana Coello et autre contre Equateur, affaire Liakat Ali Alibux contre Surinam, affaire Luna López contre Hondura s, 

affaire Mémoli contre Argentine, affaire Suárez Peralta contre Equateur Equateur  et affaire Affaire  Marino López et autres 

(Opér ation Génesis) contre Colombie.  

46  Affaire Cinq retraités contre Pérou, affaire Acevedo Jaramillo et autres contre Pérou , et affaire Gelman contre Uruguay .  

47  Affaire Mendoza  et autres contre Argentine . Conform®ment aux dispositions de lôarticle 54.3 de la Convention Am®ricaine, que 

ñ[les juges]  continueront de connaître des affaires dont ils ont été saisis et qui se trouvent en instance; pour ces affaires, ils ne 

seront pas remplacés par les juges nouv ellement élus  », la composition de la Cour pour la délibération et la signature de cet arrêt 
était la suivante:  

 

1)  Diego García -Sayán, Président ;  

 

2)  Manuel E. Ventura Robles, Vice -président;  

 

3)  Margarette May Macaulay, Juge ;  

 

4)  Rhadys Abreu Blondet, Juge, et  

 
5)  Alberto Pérez Pérez, J uge  

 
48  Dossier Castro Rodríguez concernant le Mexique . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 13 février 

2013; Dossier Wong Ho Wing  concernant le Pérou . Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de lôHomme du 13 février 

2013; Dossier Millacura Llaipén  et autres concernant lôArgentine. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 

13 f évrier 2013; Dossier Famille Barrios concernant le Venezuela . Résolution de la Cour Interaméricaine d es Droits de lôHomme du 

13 février 2013; Dossier certains pénitenciers du Venezuela . Centre pénitencier  de la R®gion Centre Occidental (Prison dôUribana) 

concernant le Venezuela . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 13 février 2013; Affaire Pacheco Teruel 

et  autres concernant le Honduras . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 13 février 2013; et dossier 

Giraldo Cardona  et autres concernant la Colombie . Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de lôHomme du 8 février 2013.

  

49  Dossier  Vélez Loor contre Panama. Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme 

du 13 février 2013 ; Affaire  Gómez Palomino  contre Pérou .  Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la Cour Interaméricaine des 

Droits de lôHomme du 13 février 2013 ; Affaire  Albán Cornejo  et autres contre lôEquateur. Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution 

de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 5 février 2013 ; Affaire Kimel  contre Argentine . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. 

R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 5 février 2013 ; et affaire  Baena Ricardo  et autres contre Panama .  

Contr ¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de lôHomme du 13 février 2013 . 
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ü 47 ème Période de sessions  extraordinaire  
 

Du 18 au 22 mars, la Cour a tenu sa 47 ème  Période de sessions 
extraordinaires à Medellin (Colombie) , qui a été ouverte par le 
Président de la République de Colombie , Juan Manuel Santos, le 
Pr®sident de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme, 
Diego García -Sayán , de Sergi o Fajardo Valderrama , Gouverneur  
dôAntioqui a et  dôAníbal Gaviria Correa , Maire  de Medellín , en 
présence de Juan Carlos Pinzón Buen o, Ministre de la Défense 

Nationale , et  de Fernando  Jaramillo, Ministre de lôInt®rieu r.  

La Cour a tenu trois audiences publiques sur des affaires 

contentieuses 51  et a rendu une résolution de contr¹le de lôex®cution dôarr°t.52 .  

La Cour a par ailleurs organisé un séminaire intitulé 

ñLe système interaméricain des Droits de lôHomme, 

tendances et complémentarité ò auquel ont particip®, 

outre les Juges de la Cour Interaméricaine, des 

personnalités du monde judiciaire  en Colombie , des 

professeurs et des repr®sentants dôorganisations non 

gouvernementales.  

Le programme et la vidéo de ce séminaire sont 

dispon ibles sur le  lien suivant:   

http://vimeo.com/album/2350728  

 
ü 99 ème Période ordinaire de s essions   

Du 13 au 31 mai 2013 la Cour a tenu à San José, Costa Rica , quatre audiences publiques sur 

des affaires contentieuses 53 , une audience privée sur un dossier concernant une mesure 

provisoire 54  et huit dossiers en audience privée portant sur  le contr¹le de lôex®cution dôarrêts 55 . 

La Cour a également examiné lôaffaire Mémoli contre Argentine , et a rendu deux arrêts 56 .  

                                                                                                                                                                                           
50  Affaire Torres Millacura et autres contre Argentine. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 13 février 

2013 . 

51  Affaire  Camba Campos contre Equateur , Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie et  affaire García Lucero  et autres contre 

Chili .  

 
52  Affaire  Gelman contre Uruguay . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 

20 mars 2013 . 

53  Affaire  Véliz Franco contre Guatemala ,  Affaire J contre  Pérou ,  Affaire  Gutiérrez et famille contre  Argentine et affaire  Norín 

Catrimán et autres (Lonkos, dirigeant s et activistes du peuple indigène Mapuche) contre  Chili .   

 
54  Affaire Famille Barrios contre Venezuela .  

55  Affaire López Álvarez contre Honduras , affaire Anzualdo Castro contre Pérou , Affaire Juan Humberto Sánchez contre Honduras , 

affaire Acevedo Buend²a et autres (ñAgents partants et retrait®s des services de contr¹leò) contre Pérou , Affaire  Pueblo Saramaka 

http://vimeo.com/album/2350728
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La Cour a en outre rendu six ordonnance s de mesures provisoires 57 , sept résolutions de contrôle 

dôex®cution dôarr°ts58 ,  une résolution rejetant une demande dôanonymat 59  et trois décis ions 

relatives au Fonds dôAssistance L égal des Victimes 60 .  

ü 100ème Période ordinaire de s ession s 

Du 19 août au 6 septembre, la Cour a tenu à San José Costa Rica deux audience s publiques  sur 

des affaires contentieuses 61  et une audience privée sur un dossier d e contr¹le de lôex®cution 

dôun arr°t. Par ailleurs, la Cour a examiné  lôaffaire Luna Lopez contr e Honduras 62  et a rendu sept 

arrêts 63 . La Cour a également rendu neuf décisions de mesures provisoires 64 , neuf décisions  de 

                                                                                                                                                                                           
contre  Surinam , affaire Niñas Yean et  Bósico contre République Dominicaine , affaire Yatama contre Nicaragua  et affaire Massacre 

de Pueblo  Bello contre Colombie .  

56  Affaires Mendoza et autres Argentine  et Suárez Peralta contre Equateur .  

57  Dossier  Famille Barrios concernant le Venezuela.  R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 30 mai 2013 ; 

Dossier B. concernant le Salvador . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 29 mai 2013 ; Dossier Wong Ho 

Wing co ncernant le Pérou . Résolution de la Cour Inte ram®ricaine des Droits de lôHomme du 22 mai 2013 ; Dossier Communautés du  

Jiguamiandó et du Curvaradó  concernant la Colombie . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 mai 2013  

; Dossier Álvarez et autres concernant la Colombie . Résolution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 mai 2013 ; 

et dossier Dottin et autres concernant Trinidad et  Tobago . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 

2013 . 

58  Affaire  López Álvarez contre Honduras .  Contr¹le de lôex®cution dôarr°t.  Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de 

lôHomme du 29 mai 2013  ; affaire Abrill Alosilla  et autres contre Pérou . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t.  Résolution de la Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 mai 2013 ; Affaire Massacres dôItuango contre Colombie . Contr¹le de lôex®cution 

dôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 mai 2013  ;  affaire González et autre (affaire dite du 

« champ de coton ") contre Mexique .  Contrôle de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de 

lôHomme du 21 mai 2013 ; affaire Contreras et autres contre Le Salvador . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 2013 ;  affaire  Ibsen Cárdenas et Ibsen Peña contre Bolivie . Contrôle de 

lôex®cution dôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 2013 ; et affaire Radilla Pacheco  contre 

Mexique . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t.  R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 2013.  

59  Affaire Mendoza et autres contre Argentine . Résolutio n du  14 mai 2013.  

60  Affaire Contreras et autres le Salvador , affaire Massacres dôEl Mozote contre le Salvador , affaire Pueblo  Indigène  Kichwa de 

Sarayaku  contre Equateur . Résolutions du 14 mai 2013.  

 
61  Affaire Osorio Rivera et autres contre P érou et affaire Brewer Carías contre Venezuela.  

 
62  Affaires Mémoli contre Argentine , Quintana Coello et autres contre Equateur , Camba Campos et autres (Membres du Tribunal 

Constitutionnel )  contre Equateur , García Lucero et autres contre Chili (arrêts); affaire  Massacre de Santo Domingo contre Colombie 

(demande dôinterpr®tation de lôarr°t); affaires Massacres dôEl Mozote contre le Salvador  et  Gudiel Álvarez et autres (affaire dite du 

ñJournal Militaireò) contre Guatemala (arrêt en interprétatio n).  

63  Affaire Centre Pénitentiaire  Miguel Castro Castro contre Pérou .  

64  Dossier Castro Rodríguez concernant le Mexique . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 23 août 2013 ; 

Dossier Wong Ho Wing  concernant le Pérou . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 août 2013 ; dossier 

de lôUnit® dôAccueil Socio®ducatif concernant le Brésil . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 août 

2013 ; affaire Pacheco Teruel et autres concernant le Honduras . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 

août 2013  ; dossier Adrián Meléndez Quijano et a utres concernant le Salvador . Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits de 

lôHomme du 21 août 2013 ; Dossier B. concernant le Salvador . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 19 

août 2013 ; dossier Marta Colomina concernant le Venezuela . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 19 

août 2013 ; dossier Guerrero Larez concernant le Venezuela . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 19 
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contr¹le de lôex®cution dôarrêts 65 , et une décision  relative  au Fonds dôAssistance L®gale aux  

Victimes 66 . 

ü 48 ème  Période de s ession s extraordinaire  

Du 7 au 11 octobre  2013 , la Cour a tenu sa 48 ème  Période 

de sessions extraordinaire à Mexico au siège de la Cour 

Suprême de la Nation , qui a été ouverte par Juan Silva 

Meza, Président de la Cour Suprême, le Président d e la 

Cour Interaméricaine Diego García -Sayán, et le Secrétaire 

du gouvernement , Miguel Ángel Osori o Chong, en qualité de 

représentant du Président Enrique Peña Nieto.  

La Cour a tenu deux audiences publiques, lôune portant sur 

une affaire contentieuse 67, lôautre sur une demande dôavis consultatif 68 . La Cour a également 

rendu un arrêt
69

.  

La Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a ®galement participé à une réunion  de travail 

avec le Président mexicain , Enrique Peña Nieto . La Cour a par ailleurs rencontré les magistrats 

de la Cour Suprême de Justice de  la Nation, en présence du  Secrétaire du Gouvernement, et de  

la Secrétaire dôEtat adjointe en charge des questions juridiques et des droits de lôHomme. 

Lôensemble des membres  de la Cour a été accuei lli  au sein de s Chambres parlementaires, du  

Tribunal Electoral  du Pouvoir Judiciaire de la Fédération , ainsi quôau siège du Comité 

International de la Croix Rouge.  

                                                                                                                                                                                           
août 2013 ; et  dossier Natera Balboa concernant le Venezuela . R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 19 

août 2013 . 

65  Affaire du peuple  Saramaka contre Surinam . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. Résolution de la Cour Interaméricaine des Droits 

de lôHomme du 4 septembre 2013 ; affaire Castañeda Gutman  contre Mexique . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. Résolution de la 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 28 août 2013 ; Affaire Yatama contre Nicaragua . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. 

Résolution de la Cour Interaméric aine des Droits de lôHomme du 22 août 2013 ; Affaire Salvador Chiriboga  contre Equateur . 

Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 août 2013 ;  affaire Chitay 

Nech et autres contre Guatemala . Contrôle  de lôex®cution de lôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 

22 août 2013 ; affaire Juan Humberto Sánchez contre le Honduras . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. Résolution de la Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 août 2013 ; affaire Cabrera García et Montiel Flores  contre le Mexique . Contrôle de 

lôex®cution de lôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 août 2013 ; affaire  Huilca Tecse  contre 

Pérou . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 août 2013 ; et affaire  

Anzualdo Castro  contre Pérou . Contr¹le de lôex®cution de lôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 

21 août 2013 . 

66  Affaire Fornerón et filles contre Argentine . Résolution du 22 août 2013.  

67  Affaire Tide Méndez et autres contre  la République Dominicaine .  

 
68  Demande dôavis consultatif sur lôenfance migrante pr®sent®e par la R®publique dôArgentine, la République Fédérale du Brésil , la 

République du Paraguay et la R®publique Orientale dôUruguay.  

69  Affaire Luna López contre le Honduras .  
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Par ailleurs, la Cour a organis é en lien avec la Cour Suprême de Justice de la Nation un 

séminaire international intitulé «  Dialogue jurisprudentiel et impact des arrêt s de la Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme è qui sôest tenu dans la biblioth¯que  ñJos® 

Vasconcelosò, dans la ville de Me xico.  

Le programme et la vidéo de ce séminaire sont dispo nibles sur le  lien suivant:  

http://vimeo.com/album/2565106 . 

ü 49 ème Période de session s extraordinaire  

Du 11 au  15 novembre 2013 , la Cour a tenu sa 49 ème  

Période de s essions extraordinaire  à Bra sil ia, Brésil , au 

sein du Tribunal Suprême Fédéral du Brésil, réuni en 

Assemblée plénière, en présence de Joaquim Barbosa, 

Président  du Tribunal Suprême Fédéral , José Eduardo 

Cardozo, Ministre  de la Justice  présent en qualité de 

représentant de la Présidente  Dilma Rousseff , et Diego 

García -Sayán,  le Président d e la Cour Interaméricain e. 

A lôoccasion  de cette période de sessions, la Cour a tenu 

deux audiences publiques sur des affaires contentieuses  

(lôune portait sur des exceptions  pr®liminaires, lôautre le 

fond et les éventuelles réparations ) 70 . La Cour a 

®galement examin® lôaffaire Gutiérrez  et famille contre 

Argentin e.  

Le 14 novembre, lôensemble des membres de la Cour a 

rencontré la Pr ésidente de la République Fédérale du 

Brésil , Dilma Rousseff . En outre , le Président  de la Cour , 

Diego García -Sayán  et le Juge Roberto F. Caldas ont été 

                                                           
70   Affaire Rodríguez Vera et autres contre Colombie .  

 

http://vimeo.com/album/2565106
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conviés par la Présidente Dilma Rousseff, à participer à la cérémonie dôhonneurs rendus ¨ 

lôancien Pr®sident de la République Fédérale du Brésil Joao Goulart , décédé il y a 37 an s alors 

quôil ®tait en exil en Argentine, ¨ lôoccasion  du transfert de sa dépouille à Bra sil ia. 

La Cour a organis é en lien avec le Tribunal Suprême du Brésil un séminaire international intitulé 

« Lôimpact des arr°ts de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme » 

ü 101 ème  Période de sessions ordinaire  
 

Du 18 au 29 novembre, la Cour a tenu sa  101 ème Période d e sessions or dinaire  à San José, 

Costa Rica , ¨ lôoccasion de laquelle elle a rendu six arr°ts71 .  

La Cour a également  rendu une o rdonnance de mesure  provisoire 72  et quatre r ésolutions de 

contr¹le de lôex®cution dôarr°ts73 .  

3.2 Fonction content ieuse 

A)  AFFAIRES SOUMISES A LA COUR 

En 2013 , la Cour a ét ® saisie dôonze n ouvelles affaires contentieuses :   

¶ Communauté  Garífuna Triunfo de la Cruz et ses membres contre Honduras   

Le 21  janvier 201 3, la Commission Interam®ricaine a saisi la Cour dôun dossier concernant la 

protection du territoire ancestral de la Communauté Triunfo de la Cruz en rais on de lôoccupation 

et du pillage de leurs terres par des tiers , autorités publiques ou personnes privées .  

La vente de terres communitaires par les autorit®s de lôEtat aurait par ailleurs contribué à 

fragiliser  leur territoire ancestral et aurait donné lieu à des pressions et des menaces allant 

jusquô¨ lôincarc®ration et lôassassinat de représentants de la communauté.  

Le maintien des traditions de ce peuple serait ainsi menacé à la fois par la création sur leur s 

terres ancestrales de zones prot®g®es dont lôacc¯s est restreint, mais également  par 

lôimpossibilit® de justifier dôun titre de propri®t® r¯glementaire. 

                                                           
71  Affaires Gutiérrez et famille contre Argentine , Famille Pacheco Tineo contre Bolivie , Marino López et autres (Opération Génesis) 

contre Colombie , García Cruz et Sánchez Silvestre contre Mexique , Osorio Rivera et autres contre Pérou et  J. contre Pérou .  

72  Dossier Flores et autre enlien avec lôaffaireTorres Millacura et autres contre Argentine . Résolution de la Cour Interaméricaine des 

Droits de lôHomme du 26 novembre 2013 . 

73  Affaire García Asto et Ramírez Rojas  contre Pérou . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la Cour Interaméricaine des 

Droits de lôHomme du 26 novembre 2013  ; affaire Atala Riffo et filles contre Chili . Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. Résolution de la 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 26 novembre 2013 , affaire Cesti Hurtado  contre Pérou . Contr¹le de lôex®cution 

dôarr°t. Résolution de la Cour Inte ram®ricaine des Droits de lôHomme du 26 novembre 2013 , et affaire Castillo Páez  contre Pérou . 

Contr¹le de lôex®cution dôarr°t. R®solution de la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 26 novembre 2013 . 
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Il est aussi dénoncé l ôabsence de consultati on préalable, libre et éclairée de la Communauté 

Triunfo de la Cruz au sujet de lôadoption de d®cisions affectant lôint®grit® de leur territoire  

concernant la mise en îuvre de projets et de mégaprojets dôinfrastructures touristiques, la 

cr®ation dôune zone prot®g®e sur une partie de leur territoire ancestral et les ventes de terres 

communautaires. Enfin, l a communaut® nôaurait pas ®t® en mesure dôexercer un recours en 

justice dans le cadre des pr océdures relatives à la propriété collective, tenant compte de leurs 

particularismes culturels,  caractéristiques économiques et sociales, droit coutumier, valeurs, 

usages et coutumes. La Commission a consid®r® que les victimes nôavaient pu disposer dôun 

recours effectif pour dénoncer la situation de violence constante et dôins®curit® g®n®r®e par des 

tiers sur leurs territoires, mais aussi les ventes de leurs terres ancestrales, les actes de 

menaces, agressions, harcèlement et pers écution subies par le s repr ésentants de la 

communauté.  

¶ Peuple Indigène  Kuna de Madungandi et  Emberá de Bayano et ses membres contre 
Panama  

Le 26 février 2013 , la Commission Interaméricaine  a soumis cette affaire qui co ncerne le 

pr®sum® manquement de la part de lôEtat de Panama ¨ son obligation de permettre aux peuples 

indigènes Kuna de Madungandí et  Emberá de Bayano de b®n®ficier dôun e procédure  dôacc¯s 

effective et adapt®e ¨ leur territoire ancestral aux fins dôobtenir une réponse face aux 

nombreuses d®nonciations dôing®rences illicites affectant leurs territoires et leurs ressources 

naturelles.  

Les violations successives au droit ¨ lôégalité et à la non -discrimination  commises au préjudice 

de ces deux peuples indigènes se reflètent dans la législation du pays qui serait imprégnée  

dôune politique assimilationniste qui auraient favorisé les violations des droits de la propriété du 

territoire ancestral et des ressources naturelles de ces  peuples indigènes.  

Lôaffaire a pr®cis®ment trait ¨ la pr®sum®e violation continue du droit de propriété collective des 

peuples indigènes  Kuna de Madungandí et  Emberá de Bayano, en lien avec le manquement de 

lôEtat du Panama dans le paiement de lôindemnisation du pillage et de lôinondation des territoires 

ancestraux des victimes ¨ partir de lôann®e 1969.   

Lôaffaire concerne aussi lôabsence présumée de titres fonciers et de démarcation des terres 

octroyées depuis une longue période aux peuples Kuna de Madungandí et Emberá de Bayano.  

A ces manquements sôajoute la m®connaissance syst®matique des nombreux engagements pris 

par lôEtat panam®en jusquôen 2010.  

Enfin , la Commission  a soutenu  que lôEtat du Panama a vait  manqué à  ses obligations de 

pr®venir lôinstallation sur leurs terres de tiers ®trangers ¨ la communaut® et la coupe illégale de 

bois , entendus comme le corollaire de son obligation de protection effective du territoire et des 

ressou rces naturelles d es peuples indi gènes Kuna de Madungandí et  Emberá de Bayano.  
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¶ Marcel Granier et autres contre Venezuela  

Le 28 février 2013 , la Co m missio n Intera méricaine  a soumis cette affaire qui concerne une 

décisio n de lôEtat du Venezuela de refuser l e renouvellement de la concession accordée à la 

chaîne de télévision Radio Caracas Télévision  (RCTV), laquelle a cessé toute re transmission à 

partir du 28  mai 2007, constituant une violation présumée  de la libert® dôexpression de ses 

actionnaires, cadres dirigeants et journal istes.  

La Com mission a estimé  que cette d®cision ®tait contraire au droit ¨ la libert® dôexpression, au 

droit ¨ lô®galit® et ¨ la non -discrimination  et au droit à un procès administratif équitable.  

Si cette décision  visait officiellement à promouvoir la diversit é et le pluralisme, ce qui répond 

aux exigences l®gitimes de lôint®r°t g®n®ral, les preuves vers®es au dossier seraient de nature ¨ 

démon trer que la décision critiquée a  ét é prise compte tenu de la ligne édito riale de la chaîne de 

télévision. Ces faits constitueraient un détournement de pouvoir et une restriction indirecte 

incompatible avec le droit ¨ la libert® dôexpression. 

Selon la Commission, RCTV a reçu un traitement diff érent en comparaison des autres 

opérateurs qui se trouvaient dans des situations identiques sôagissant de la jouissance dôune 

concession.  Apr¯s avoir effectu® un contr¹le strict, la Commission a conclu que lôEtat du 

Venezuela nô®tait pas parvenu ¨ justifier cette diff®rence de traitement et par conséquent avait 

viol® le droit ¨ lô®galit® et ¨ la non -discrimination . Enfin, la Commission a considéré que la 

procédure ayant conduit à la saisie des biens de la chaîne de télévision avait violé les 

dispositions relatives au droit à un procès admini stratif équitable.  

¶ García Cruz et  Sánchez Silvestre contre Mexique  

Le 17 mars 2013, la Commission Interaméricaine a soumis cette affaire qui concerne les 

présumés détention illégale et les actes de tortures infligés à Juan García Cruz et Santiago 

Sánchez Silvestre, et leurs condamnations respectivement à trois et quarante ans de réclusion , 

sur  la base de deux jugements pénaux  qui nôauraient pas respect® le droit ¨ un proc¯s 

®quitable, en raison notamment de lôutilisation pr®sum®e dôaveux obtenus sous la torture et de 

lôabsence dôenqu°te et de sanction des faits dénoncés . 

Selon la Commission, d¯s les premi¯res proc®dures dôenqu°te en juin 1997, Garc²a Cruz et 

Sánchez Silvestre ont dénoncé à plusieurs reprises auprès des autorit és judiciaires compétentes 

les violences que leur auraient inflig®es des agents de lôEtat pendant les interrogatoires aux fins 

de leur faire avouer leur culpabilit®. Les autorit®s minist®rielles et judiciaires nôauraient toutefois 

d®clench® une enqu°te quôau cours de lôann®e 2002 lorsquôune enqu°te pr®alable sô®tait 

termin®e faute pour les int®ress®s dôavoir d®pos® une plainte. 

Les victimes auraient par ailleurs fait  lôobjet dôune enquête dans le cadre de deux procédures 

pénales distinctes mais fondées sur les mêmes déclarations selon lesquelles le lieu de détention 

des plaignants indiqu® par les forces de police judiciaire ne correspondait pas ¨ lôendroit o½ ils 

ont effectivement été r etenus. Lesdites déclarations auraient été prises en compte par la justice 

au titre dôune pr®somption de culpabilité induisant une inversion de la charge de la preuve à 
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lôencontre des plaignants, en contradiction avec le principe de la pr®somption dôinnocence. 

Enfin, la Commission a consid®r® que les int®ress®s nôavaient pas pu b®n®ficier dôun avocat 

commis dôoffice pendant les premi¯res phases de la proc®dure en violation de leur droit à la 

défense.  

La Cour a re ndu un arrêt dans cette affaire le 26 novembr e 2013  ( infra  3.2.c).  

¶ Rochac Hernández et autres Le Salvador  

Le 21 mars 2013 , la Commission Interaméricaine a soumis cette affaire  qui concerne la 

supposée disparition forcée des mineurs José Adrián Rochac Hernández, Santos Ernesto Salinas, 

Manuel Antonio Bonilla Osorio , Ricardo Ayala Abarca et Emelinda Lorena Hernández. Ces 

disparitions forcées auraient toutes eu lieu entre 1980 et  1982 dans des circonstances 

simila ires: dans le cadre du conflit arm é, peu après les opérations militaires «  anti -

insurrectionnelles  » au cours desquelles les parents de ces enfants sont morts assassinés  ou 

sont parvenus ¨ sô®chapper. 

Ces enfants auraient été vus pour la derni ère fois en présence de membres des forces armées.  

Trente ans apr¯s ces disparitions, ces cinq enfants nôont jamais ®t® retrouv®s. Selon la 

Commission, ces faits demeurent impunis dans la mesure o½ lôEtat nôa pas mené une enquête 

sérieuse, diligente et dans un délai raisonnable sur la disparition forcée des victimes présumées, 

violant ainsi les droits à la vérité, à la justice et à la réparation de leurs familles.  

Selon la Commission, le Salvador  aurait également viol é le droit  à la famille et les droits de 

lôenfant en ayant provoqu® la séparation  des victimes de leur famille dôorigine. 

¶ Zulema Tarazona Arrieta et autres contre Pérou  

Le 3 juin 2013 , la Commission Interaméricaine  a soumis cette affaire qui concerne le décès de 

Zulema Tarazona Arrieta et  Norma Teresa Pérez Chávez, et les blessures causées à  Luis 

Bejarano Laura, le 9 août 1994, en raison dôun coup de feu tir é par un militaire contre un 

véhicule de transport en commun d ans lequel  se touvaient les victimes . Ces faits se seraient 

produits alors que les militaires tentaient dôarrêter le véhicule. Peu après le coup de feu, les 

militaires en cause auraient immédiatement quitté les lieux sans prêter assistance aux victimes 

et sans aviser leur hiérarchie. La Commission a conclu que ces faits constituaient une privation 

arbitraire de  la vie de deux victimes d®c®d®es et un manquement au droit ¨ lôint®grit® 

personnelle au préjudice de la personne blessée.  

La Commission a t outefois indiqu® quôelle consid¯re que le s violations avaient été partiellement 

réparées car le militaire responsable des faits avait fai t  lôobjet dôune condamnation  à une peine 

dôemprisonnement ferme  par  les autorités judiciaires et les victimes indemnisées . 

Cependant, selon la Commission, lôindemnisation accord®e par lôEtat p®ruvien nôaurait pas 

réparé les p r®judices subis par les proches des victimes r®sultant dôune situation dôimpunit® 

caractérisée par un délai de procédure jug® excessif de 14 ans, lôabsence dôenqu°tes diligentes 

durant les premi¯res ®tapes de la proc®dure, lôintervention de la justice p®nale militaire , lôentr®e 
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en vigueur de la Loi 26 .479 (Loi dôAmnistie) et enfin la réouverture tardive dôune enqu°te 

lorsque ladite loi a cessé de pr oduire s es effets.  

¶ Communauté rurale de Santa Bárbara contr e Pérou  
 

Le 8 juillet 2013 , la Com mission Interaméricaine  a soumis cette affaire qui concerne la 
présumée disparition forcée de 15 personnes appartenant , dans leur majorité , à deux familles, 
parmi lesquelles sept enfants âgés de huit mois à sept ans. Ces faits auraient été commis par 

des militaire s de lôarm®e p®ruvienne et auraient lieu le 4 juillet 1991 dans la communauté de 

Santa Bárbara, dans la provi nce  de Huancavélica.  

Selon la Commission, le s faits demeurent toujours impunis et lôEtat p®ruvien est responsable de 
la violation du droit à la  liberté  personnelle, ¨ lôint®grit® personnelle, à la vie et à la personnalité 
juridique , ainsi que de la violation des droits des enfants, du droit à la famille et du droit aux 
garanties et à la protection judiciaires.  

¶ Communauté  Garífuna Punta Piedra  et ses membres contre  Honduras  

Le 1er  octo bre 2013 , la Commission Interaméricaine  a s oumis cette affaire concernant la 

violation présumée du droit à la propriété de la Communauté Garífuna Punta Piedra  et ses 

membres , en raison du manquement pr®sum® de lôEtat à son devoir de garantir les terre s 

indigènes de toute invasion  par des person nes étrangères aux communautés autochtones .  

LôEtat aurait octroyé des titres fonciers en pleine propriété à cette  Communauté sans toute fois 

assurer  

lôapprovisionnement en eau potable et sans prendre en compte lôexistence dôun groupe 

dôhabitants occupant les terres indig¯nes en particulier au niveau de la rivi¯re Miel et dans la 

zone de forêts.  

Cette situation a contraint la Communauté Garífuna Punta Piedra  à exercer ses droits sur la 

moiti® seulement des terres dont elle est l®galement propri®taire, affectant dôautant sa mani¯re 

de vivre, ses moyens de subsistance, sa culture, ses usages et coutumes traditionnelles. En 

outre, lôoccupation continue de ces terres par des personnes non indigènes a généré des conflits 

qui ont d®bouch® sur des menaces, des actes de harc¯lement allant jusquô¨ la mort dôun 

membre de la Communauté Garífuna Punta Piedra.  

Selon la Commission, lôEtat du Honduras nôa pas donné de réponse satisfaisante à cette 

situation, et jusquô¨ pr®sent toutes les d®marches ont ®chou®. LôEtat nôaurait pas respect® les 

accords destin®s ¨ mettre en place lôassainissement des terres de la Communaut®, ce qui a 

contribué à profondément aggraver la situation. Enfin, la Commission a indiqué que la 

Communaut® nôa pas ®t® en mesure dôacc®der ¨ un recours effectif pour assurer la gestion 

foncière de ses territoires.  

¶ Wong Ho Wing contre Pérou  

Le 30 octobre 2013 , la Commission  Interam éricaine  a soumis cette affaire relative à une 

présumée série de violations aux droits de Monsieur Wong Ho Wing, de nationalité chinoise,  à 
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partir du 27 octobre  2008 , date de sa détention au Pérou et tout au long de la procédure 

dôextradition qui suit toujours son cours. La victime pr®sum®e a ®t® d®tenue sur la base dôun 

mandat dôarr°t aux fins dôextradition ®mis par la R®publique Populaire de Chine. Le 27 janvier 

2010, la Cour Supr°me de Justice a rendu un avis favorable ¨ lôextradition, la d®cision finale de 

remis e de lôint®ress® revenant au Pouvoir Ex®cutif. Cependant, le 24 mai 2011, le Tribunal 

Constitutionnel a ordonné au Pouvoir Exécutif de ne pas extrader la victime présumée. Au 

moment de la saisine de la Cour, le Pouvoir Ex®cutif nôavait pas encore adopt® de décision sur la 

demande dôextradition de Monsieur Won Ho Wing.  

Dans son rapport de fond, la Commission a conclu que Monsieur Wong Ho Wing  avait fait lôobjet 

dôune d®tention excessive et arbitraire qui ne trouvait aucune justification l®gale et qui durait 

depuis plus de cinq ans maintenant sous la figure juridique de ñrétention provisoire  », sans 

quôaucune d®cision finale nôait mis un terme à cette situation.  

En outre, la Commission  a relev® une s®rie dôomissions et dôirr®gularit®s dans le traitement de 

la proc®dure dôextradition, dans la r®ception et lôappr®ciation des suppos®es garanties accord®es 

par la R®publique Populaire de Chine. La Commission a consid®r® que telles dôomissions et 

dôirr®gularit®s avaient constitu® un ensemble de violations aux diff®rentes expressions du droit à 

un proc¯s ®quitable, un manquement au devoir de garantir le droit ¨ la vie et lôint®grit® 

physique de Monsieur Wong Ho Wing, compte tenu du risque pr®sum® dôapplication de la peine 

de mort et de possibles actes de torture.  

¶ García Ibarra et famille contre Equateur  

Le 23 novembre 2013 , la Commissio n Interam éricaine  a soumis cette affaire qui concerne la 

présumée exécution extrajudiciaire du mineur José Luís García Ibarra le 15 sept embre 1992, 

alors âgé de 16 an s, par un foncti onnaire de la Police Nationale qui était en poste 

Commandement Provincial de la Police  Nationale  No. 14 de la ville dôEsmeraldas.  

Selon la Commission, le mineur  García Ibarra se trouvait dans un lieu public en compagnie dôun 

groupe dôamis lorsquôun fonctionnaire de police sôest approché. Une rixe éclatait avec l ôun des 

adolescents pr ésents sur le s lieux et le policier usait son arme à feu atteignant José Luís García 

Ibarra qui déc édait sur le coup . 

Selon la Commission, lôenqu°te et le proc¯s p®nal ont d®bouch® sur une condamnation ¨ une 

peine dôemprisonnement de 18 mois pour homicide involontaire en d®pit la gravit® des faits. Elle 

a indiqu® en outre que la proc®dure judiciaire nôavait pas respecté l es standards internationaux 

minimaux en mati¯re de justice pour ce type de faits et que le retard de plus de neuf ans nôavait 

pas respecté la pratique de diligences mais plutôt mis en évidence la négligence ou inertie des 

autorités inter nes.  

La Commission a soutenu ®galement quô¨ aucun moment de lôenqu°te, que ce soit au niveau de 

lô®tape initiale ou post®rieurement , les actes de base exigés par les standards internationaux 

nôavaient ®t® effectu®s pour confirmer lôhypoth¯se dôun ç homicid e accidentel  è ou dôun 

« affrontement  è. Les autorit®s charg®es de lôenqu°te auraient omis de proc®der au reçu eil des 

preuves techniques qui auraient pu contribuer à faire la lumière sur ces faits. Enfin , la 



 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme| III. La Cour en 2013 29 

 

Commission a indiqué que la Cour Supr ême d e Justice dôEquateur a reconnu lôexistence de 

certaines irr égularités sans toutefois adopté une quelconque mesure pour les corriger. En 

conclusion, la présumée exécution extrajudiciaire de José Luís García Ibarra demeurerait à ce 

jour dans lôimpunité partiel le. 

¶ Carlos Alberto Canales Huapaya et autres contre Pérou  

Le 5 décembre  2013 , la Commission Interaméricaine  a soumis cette affaire qui concerne la 

violation présumée du droit aux garanties et à la protection judiciaires de Carlos Alberto Canale s 

Huapaya, J osé Castro Ballena et  María Gracia Barriga Oré, en raison de lôabsence de r®ponse 

judiciaire adaptée et effective aux interruptions de service occasionn ées p ar le s fonctionnaires  

permanents  du Congrès de la République du Pérou.  

En 2013, la Commission Interaméricaine a soumis la Cour un nombre moins élevé dôaffaires que 

les quatre années précédentes , comme le montre le graphique ci -dessous :  

 

B)  AUDIENCES 

En 2013, la Cour a tenu 17 audiences publiques sur des affaires contentieuses. A lôoccasion de 

ces audiences, 19 victimes présumées, 17 témoins, 23 experts et 3 pe rsonnes entendues à titre 

dôinformation, soit 62 personnes entendues par la Cour. 

¶ Affaire  Quintana Coello et autres contre Equateur  

A lôoccasion de sa 98ème  Période de sessi ons ordinaire les 4 et 5 février, la Cour a reçu  les 

déclarations des victi mes présumées et de trois experts dont deux étaient p ropos®s par lôEtat et 

le troisième par les représen tants des victi mes présumé es. Par ailleurs, la Cour a écouté l es 
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conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Commission 

Interaméricaine.  

La résolutio n de convocation est disponible sur le lien suivant:   

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/quintana_20_12_12.pdf  
 

¶ Affaire Liakat Ali Alibux contre Surinam  

A lôoccasion de sa 98¯me P®riode de sessions ordinaire le 6 f®vrier, la Cour a reçu  les 

d®clarations de la victime pr®sum®e et dôun expert propos® par la Commission. Par ailleurs, la 

Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la 

Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est d isponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/liakat_20_12_12.pdf  

 
¶ Affaire Luna López contre Honduras  

A lôoccasion de sa 98¯me P®riode de sessions ordinaire le 7 f®vrier, la Cour a reçu  les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e, dôun t®moin propos® par lôEtat, dôun t®moin et dôun expert 

proposés par les représentants des victimes présumées. Par ailleurs, la Cour a écouté les 

conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Commission 

Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/luna_20_12_12.pdf  

¶ Affaire Mémoli contre Argentine  

A lôoccasion de sa 98¯me P®riode de sessions ordinaire le 8  février, la Cour a tenu une audience 

publique sur les exceptions préliminaires, le fond, et les réparations concer nant cette affaire et a 

écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Commission 

Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/memoli_19_12_12.pdf   

 
¶ Affaire Suárez Peralta contre Equateur  

A lôoccasion de sa 98¯me P®riode de sessions ordinaire le 11 f®vrier, la Cour a tenu une 

audience publique sur les exceptions préliminaires, le fond, et les réparations concernant cette 

affaire et a écouté les conclusions orales définitives des parties ain si que les observations de la 

Commission Interaméricaine.  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/quintana_20_12_12.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/liakat_20_12_12.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/luna_20_12_12.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/memoli_19_12_12.pdf


 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme| III. La Cour en 2013 31 

 

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/dossiers/suarez_24_01_13.pdf 

 
¶ Affaire des  Communautés afrodescendantes déplacées de force de la vallée du fleuve 

Cacarica (Opération Génesis) contre Colombie  

A lôoccasion de sa 98¯me P®riode de sessions ordinaire les 11 et 12 f®vrier, la Cour a reçu  les 

d®clarations de deux victimes pr®sum®es et dôun expert propos® par les repr®sentants; un 

expert proposé par la Commission ; une personne entendue ¨ titre dôinformation; un expert et 

un t®moin propos®s par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a écouté les conc lusions orales définitives 

des parties ainsi que les observations de la Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant:  

http://www.c orteidh.or.cr/docs/ dossier s/marinolopez_19_12_12.pdf  

¶ Affaire Camba Campos contre Equateur  

A lôoccasion de sa 47¯me P®riode de sessions extraordinaire les 18 et 19 mars, la Cour a reçu  

les d®clarations dôune victime pr®sum®e et de deux experts, lôun propos® par lôEtat et lôautre par 

la Commission Interaméricaine. Par ailleurs, la Cour a écouté les conclusions orales définitives 

des parties ainsi que les observations de la Commission Int eraméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/camba_15_02_13.pdf  

 
 
¶ Affaire Famille  Pacheco Tin eo contre Bolivie  

A lôoccasion de sa 47¯me P®riode de sessions extraordinaire les 18 et 19 mars, la Cour a reçu  

les d®clarations de deux victimes pr®sum®es et dôun t®moin propos® par lôEtat et un expert 

proposé par la Commission Interaméricaine. Par ailleurs, la Cou r a écouté les conclusions orales 

définitives des parties ainsi que les observations de la Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/pacheco_19_02_13.pdf  

 

¶ Affaire  García Lucero et autres contre Chili  

A lôoccasion de sa 47¯me P®riode de sessions extraordinaire les 20 et 21 mars, la Cour a reçu  

les d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun t®moin propos® par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a 

écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Commission 

Interaméricaine.  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/suarez_24_01_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/marinolopez_19_12_12.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/camba_15_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/pacheco_19_02_13.pdf
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La résolution de convocation est disponi ble sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/garcialucero_14_02_13.pdf  

 
¶ Affaire Véliz Franco contre Guatemala  

A lôoccasion de sa 99¯me P®riode de sessions ordinaire le 15 mai, la Cour a reçu  les déclarations 

dôune victime pr®sum®e et dôun expert tous deux propos®s par les repr®sentants des victime s 

présumées. Par ailleurs, la Cour a écouté les conclusions orales d éfinitives des parties ainsi que 

les observations de la Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/do cs/ dossier s/velizfranco_10_04_13.pdf  

 
¶ Affaire  J. contre Pérou  

A lôoccasion de sa 99¯me P®riode de sessions ordinaire le 16 mai, la Cour a reçu  les déclarations 

de deux t®moins, lôun propos® par les repr®sentants la victime pr®sum®e, lôautre par lôEtat; une 

personne entendue ¨ titre dôinformation ¨ la demande de lôEtat et un expert propos® par la 

Commission. Par ailleurs, la Cour a écouté les con clusions orales définitives des parties ainsi que 

les observations de la Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.o r.cr/docs/ dossier s/j_16_04_13.pdf  

 
¶ Affaire  Gut iérrez et famille contre Argentine  

A lôoccasion de sa 99¯me P®riode de sessions ordinaire les 21 et 22 mai, la Cour a reçu  les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert propos® par les repr®sentants. Par ailleurs, 

la Cour a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la 

Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/gutierrez_20_12_12.pdf  

 

¶ Affaire  Norín Catrimán et autres (Lonkos, dirigeant s et activistes du peuple indigène 
Mapuche) contre Chili  

A lôoccasion de sa 99¯me P®riode de sessions ordinaire les 29 et 30 mai, la Cour a reçu  les 

d®clarations de deux victimes pr®sum®es, lôune par le biais de moyens audiovisuels. La Cour 

égalem ent reçu les déclarations de  deux t émoins , lôun propos® par lôun des intervenants 

communs aux représentants des victimes présumées 74, lôautre par lôEtat; les conclusions de 

                                                           
74  Les repr®sentants des huit victimes ne sont pas parvenus ¨ trouver un accord sur la d®signation dôun intervenant commun ¨ tous 

les repr®sentants. La Cour a autoris® la d®signation dôun intervenant commun suppl®mentaire, en application de lôarticle 25.2 du  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/garcialucero_14_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/velizfranco_10_04_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/j_16_04_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/gutierrez_20_12_12.pdf
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trois experts, lôun propos® par les intervenants communs et par la Commission Interaméricaine , 

le second par un interve nant commun et le troisi¯me par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a écouté les 

conclusions orales définitives des parties ainsi que les observations de la Commission 

Interaméricaine.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/norincatriman_30_04_13.pdf  

¶ Affaire  Osorio Rivera et autres contre Pérou  

A lôoccasion de sa 100¯me P®riode de sessions ordinaire le 29 ao¾t, la Cour a reçu  les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert propos® par les repr®sentants des victimes 

pr®sum®es; un t®moin propos® par lôEtat qui a d®pos® par visioconf®rence. Par ailleurs, la Cour 

a écouté les conclusions orales définitives des parties ainsi  que les observations de la 

Commission Interaméricaine  des Droits de lôHomme.  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/osorio_08_07_13.pdf  

¶ Affaire Brewer Carías contre Venezuela  

A lôoccasion de sa 100¯me P®riode de sessions ordinaire les 3 et 4 septembre, la Cour a reçu  les 

d®clarations dôune victime pr®sum®e, un t®moin et un expert propos®s par les repr®sentants; 

quatre t®moins et un expert propos®s par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a ®cout® les conclusions 

orales d®finitives des parties sur lôunique exception pr®liminaire, le fond et les demandes de 

réparations, ainsi que les observations de la Commission Interaméricaine .  

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/brewer_31_07_13.pdf  

¶ Affaire  Tide Méndez  et autres contre République Dominicaine   

A lôoccasion de sa 48¯me P®riode de sessions extraordinaire les 8 et 9 octobre, la Cour a reçu  

les d®clarations dôune victime pr®sum®e et dôun expert propos® par la Commission, deux 

experts proposés par les représe ntants et deux experts propos®s par lôEtat. Par ailleurs, la Cour 

a écouté les conclusions orales définitives des parties sur les exceptions préliminaires, le fond et 

les demandes de réparations, ainsi que les observations de la Commission Interaméricaine.   

La résolution de convocation est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/tidemendez_06_09_13.pdf  

 

                                                                                                                                                                                           
Règlement. Les représentants ont indiqué que le Centre pour la Justice et le Droit International (CEJIL) et la Fédération 

Internationale des Droits de lôHomme (FIDH) participeraient ¨ la proc®dure en qualit® dôintervenants commune en repr®sentation de 

tou tes les victimes présumées.  

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/norincatriman_30_04_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/osorio_08_07_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/brewer_31_07_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/tidemendez_06_09_13.pdf
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¶ Affaire  Rod ríguez Vera et autres contre Colombie  

A lôoccasion de sa 49¯me P®riode de sessions extraordinaire le 12 novembre, la Cour a tenu une 

audienc e spéciale sur les exceptions préliminaires soulevées da ns cette affaire et a écouté le s 

conclusions des parties et observations de la Commission . Les 12 et 13 novembre, la Cour a 

tenu lôaudience sur le fond cette fois et les demandes de r®paration et a reçu  les déclarations de 

trois victimes pr®sum®es, dôun t®moin propos® par les repr®sentants, un t®moin propos® par 

lôEtat, une personne entendue ¨ titre de simple information proposée par les représentants, 

deux experts propos®s lôun par les repr®sentants, lôautre par lôEtat. Par ailleurs, la Cour a ®cout® 

les conclusions orales définitives des parties sur le fond et les demandes de réparations, ain si 

que les observations de la Commission Interaméricaine.  

La résolution de convocation à ces deux audiences séparées est disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/rv_30_05_13.pdf  

La résolution de convocation est par ailleurs disponible sur le lien suivant: 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ dossier s/rodriguez_16_10_13.pdf  

Toutes le s vi déos des audiences sont disponibles sur le lien suivant :   

http://vimeo.com/corteidh  

C)  ARRETS 

En 2013 , la Cour a rendu 17 arrêts , dont (c.1) 13  concernan t des affaires contentieuses avec ou 

sans exceptions préliminaires et  (c. 2) 2 arrêts en interprétatio n et une demande dôinterpr®tation 

dôarr°t.  

c.1) Arrêts concernant des affaires contentieuses  

¶ Affaire  Mendoza  et  autres contre Argentine. Except ions Pré limina ires, Fond et 
Réparations  et dépens . Arrêt du 14 mai 2013 Sé rie C No. 260  

 
ü Résumé : Cette affaire concerne le prononcé  arbitraire dôune peine de réclusion à perpétuité à 

lôencontre de cinq  personne s pour des infraction s commis es alors quôelles ®taient mineures. Le 

code de procédure pénale en vertu duquel  ces peines ont été prononc ées ne prévoyait pas la 

possibilité de recours en appel ou en révision.  Par ailleurs, lôune des victimes nôaurait pas fait 

lôobjet de soins m®dicaux adapt®s. Enfin, les actes de tortures quôauraient subis deux des 

victimes et le d®c¯s dôune troisi¯me alors quôelle ®tait plac®e en garde ¨ vue, nôont pas fait 

lôobjet dôune enqu°te adapt®e. 

 

ü Dé cision :  

 

Le 14 mai 2 013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arrêt en vertu 

duquel elle a reconnu la responsabilité internationale de lôArgentine pour les violations aux 

droits de lôHomme pour avoir prononc® des peines de r®clusion ¨ perp®tuit® ¨ lôencontre de cinq 

http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/rv_30_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/rodriguez_16_10_13.pdf
http://vimeo.com/corteidh


 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme| III. La Cour en 2013 35 

 

personnes pour des d®lits commis lorsquôelles ®taient mineures. La responsabilit® internationale 

de lôEtat argentin a ®galement ®t® reconnue sôagissant de lôabsence de recours pr®vus dans les 

codes de proc®dures p®nale appliqu®s en lôesp¯re et de lôabsence dôenqu°te concernant les actes 

de tortures d®nonc®s et le d®c¯s dôune des victimes lors de sa garde ¨ vue.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant: 

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_260_esp.pdf , et le résumé officiel de la  

décision sur cet autre lien:  

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_260_esp.pdf  

 

¶ Affaire  Suárez Peralta  contre Equateur . Except ions Pré limina ires, Fond, Réparat ions et 
Dépens . Arrêt du 21 mai 2013. Sé rie C No. 261  

 
ü Ré sum é : Cette affaire concerne lôabsence de r®activit® et de diligence de la part des autorit®s 

judiciaires dans le traitement de la procédure pénale engagée contre les responsables des 

fautes m édicales dont Madame Melba del Carmen Suárez Peralta a été la victime.  

 

ü Décision : Le 21 mai 2013 , la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arr°t en 

vertu duquel elle a reconnu la responsabilit® internationale de lôEquateur en raison d e la 

violation  des droits aux garanties et ¨ la protection judiciaires ainsi quôau droit  ¨ lôint®grit® 

physique de la victime.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant: 

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_261_esp.pdf , et le résumé officiel de la 

décision sur cet autre lien:  

 

http://www.corteidh.or.c r/docs/ affaire s/articulos/resumen_261_esp.pdf  

 
 
¶ Affaire  Mémoli contre Argentine. Except ions Pré limina ires, F ond, Réparat ion s et 

Dépens . Arrêt du 22 août 2013. Sé rie C No. 265    
 

ü Ré sum é : Cette affaire concerne la supposée violation du droit à la liberté dôexpression de 

Carlos et  Pablo Carlos Mémoli, condamn®s pour le d®lit dôinjure. La violation présumée du droit 

au respect dôun d®lai raisonnable dans le cadre de la proc®dure civile ®tablie ¨ lôencontre des 

deux victimes aurait par ailleurs limit® leur libert® dôexpression.  

 

ü Décision : Le 22 août 2013 , la Cour Interaméricaine des Droi ts de lôHomme a rendu un arr°t en 

vertu duquel elle a consid®r® que lôArgentine nôavait viol® ni le droit ¨ la libert® dôexpression, ni 

le principe de légalité au préjudice de messieurs Mémoli en condamnant ces derniers pour le 

d®lit dôinjure. La Cour a rappel® sa jurisprudence en mati¯re de libert® dôexpression selon 

laquelle une sanction p®nale prononc®e ¨ lôencontre de personnes ayant communiqu® des 

informations ou exprimé d es opinions nôest pas nécessairement cont raire  à la Convention 

Américaine. A cet ®gard, les sanctions p®nales prononc®es en lôesp¯ce étaient légitimes et 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_260_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_260_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_261_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_261_esp.pdf
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avaient pour but de prot®ger lôhonneur et la r®putation des personnes visées par les 

informations et opinions . La Cour a toutefois reconnu la responsabilité internationale de 

lôArgentine pour  la violation du droit au respect dôun d®lai raisonnable et du droit ¨ la propri®t® 

privée de messieurs  Mémoli, po ur la durée excessive de la procédure en responsabilité civile 

suivie à leur encontre  laquelle pr®voyait lôimpossibilit® de disposer librement dôune partie de 

leurs biens  au titre dôune mesure conservatoire. La Cour a donc ordonn® ¨ lôEtat de lever 

immédiatement cette mesure conservatoire.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  

  
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_265_esp.pdf ; et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien  :  
 

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_265_esp.pdf  
 
¶ Affaire de la Cour Suprême de Justice  (Quintana Coello  et autres) contre Equateu r. 

Exception  Préliminaire , Fond, Réparations  et Dépen s. Arrêt du 23 août 2013. Sé rie C 
No. 266    

 
ü Résumé : Cette affaire concerne la révocation arbitraire de 27 magistrats de la Cour Suprême 

de Justice en vertu dôune d®cision parlementaire en date du 8 d®cembre 2004, prise en 

lôabsence dôun cadre l®gal clair, et en m®connaissance des normes constitutionnelles et des 

garanties minimales impliquées par le droit à un procès équitable.  

 

ü Décision : Le 23 août 2013 , la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arr°t en 

vertu duquel elle a reconnu la responsabilit® internationale de lôEquateur en raison de la 

violation des garanties et de la protection judiciaires affectant la stabilité des membres de la 

Cour Suprême de Justice . 

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_266_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre  lien  :   
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_266_esp.pdf  

 
¶ Affaire García Lucero et autres contre Chili. Exceptions Préliminaires, Fond, 

Réparations et Dépens. Arrêt du 28 août 2013. Série C No. 267  
 
ü Résumé : Cette affaire concerne lôabsence pr®sum®e dôenqu°te et de r®paration totale des actes 

de torture quôaurait subis Monsieur Leopoldo Garc²a Lucero lors de d®tention pendant le r®gime 

militaire chilien du 16 septembre 1973 au 12 juin 1975, année où il est sorti du territoire chilien 

sur d®cret du Minist¯re de lôInt®rieur pour sô®tablir au Royaume-Uni.  

 

ü Décision : Le 28 ao¾t 2013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arrêt en 

vertu duquel elle a reconnu la responsabilité internationale du Chili en raison de la violation des 

garanties et de la protection judiciaires de Leopoldo Guillermo García Lucero.  

 
Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant  :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_265_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_265_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_266_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_266_esp.pdf
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http://www.corteidh.or.cr/docs/affaires/articulos/Sériec_267_esp.pdf , et le résumé officiel de la 

décision sur cet autre lien:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/affaires/articulos/resumen_267_esp.pdf  
 

¶ Affaire du Tribunal constitutionnel  (Camba Campos  et autres ). contre Equateur. 
Exception s Préliminaire s, Fond, Réparations  et Dépens. Arrêt du 28  août 2013. Sé rie C 
No. 268    

 
ü Résumé : Cette affaire concerne la révocation arbitraire de huit membres du Tribunal 

Constitutionnel dôEquateur en vertu dôune d®cision rendue par le Congr¯s National, cr®ant ainsi 

un mécanisme ad hoc  de de stitution de magistrats en lôabsence de tout cadre l®gal, affectant en 

cons®quence le principe dôind®pendance de la justice et les garanties dôacc¯s ¨ un proc¯s 

équitable . 

 

ü Décision : Le  28 août 2013 , la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arrêt en 

vertu duquel elle a reconnu la responsabilit® internationale de lôEquateur en raison de la 

violation des garanties et de la protection judiciaires, affectant la stabilité des membres du 

Tribunal Constitutionnel.  

 
Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_268_esp.pdf , et le résumé officiel de la 

décision sur cet autre lie n :  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_268_esp.pdf  
 

¶ Affaire  Luna López contre Honduras. Fond , Réparations  et dépen s. Arrêt du 10 octobre 
2013. Sé rie C  No. 269    

 
ü Ré sum é :  Cette affaire concerne lôassassinat de Carlos Antonio Luna López,  défenseur de 

lôenvironnement et conseiller municipal , et lôabsence dôenqu°te, de proc¯s et de sanction contre 

les responsables.  

 

ü Décision :  Le 10 octobre 2013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un arr°t 

en vertu duquel elle a reconnu la responsabilité internationale du Honduras pour la violation du 

droit à la vie de Carlos Antonio Luna López et du droit ¨ lôint®grit® personnelle des proches de la 

victime.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_269_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien  :   

 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_269_esp.pdf . 

 
¶ Affaire des Communautés Afro  descenda ntes déplacées de force de la vallée du fleuve 

Cacarica (Opérationn Génesis) contre  Colombie . Exception s Pré limina i res, Fond , 
Réparations  et dépens . Arrêt du 20 nov embre 2013. Sé rie C No. 270  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_267_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_267_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_268_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_268_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_269_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_269_esp.pdf
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ü Résumé : Cette affaire concerne les violations aux droits de  lôHomme commises dans le cadre 

de lôop®ration dite ñG®nesisò menée entre le  24 et le 27 février  1997, sur le territoire des  

com munautés afro descenda ntes de la vallée du fleuve Cacarica, département du Chocó, qui  ont 

occasionné la mort de Marino López Mena et le d®placement forc® dôenviron 3.500 personne s, 

dont de nombreux membres des communauté s afro  descendantes  qui  résidaient aux abords du 

fleuve . Il est dénoncé l a violation du droit à la propriété de ces communautés sur leurs 

territo ires ancestraux , tant sôagissant des d®placements forc®s que de lôexploitation ill®gale des 

ressources naturelle réalisées par des entreprises, agissements autorisés ou tolérés par lôEtat. 

Lôabsence de garanties judicaires  et dôenqu°te sur les faits d®noncés est également invoquée.  

ü Décision : Le 20 novembre 2013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un 

arrêt en vertu duquel elle a reconnu la responsabilité internationale de la Colombie pour la 

violation  des droits ¨ lôint®grit® personnelle pour avoir fait lôobjet de  d®placements forc®s au 

préjudice des membres des communautés afro  descenda ntes de la vallée du fleuve Cacarica. La 

Cour a en outre reconnu lôEtat responsable de la violation des droits ¨ la vie et ¨ lôint®grit® 

personnelle au préjudice de Marino López Mena  mais également  de la violation du droit à  la 

circulation , du droit à la résidence  et du droit ¨ lôintégrité personnelle  au préjudice des 

communautés afro descendantes qui se trouvaient en si tuation de déplacement forcé. La Cour a 

reconnu la responsabilité internationale de la Colombie pour la  violation  du droit ¨ lôint®grit® 

personnelle au préjudice des enfants déplacés de forcé et de ceux qui nés au cours de ces 

manîuvres. La violation du d roit à la propriété collective au préjudice des communautés afro 

descendantes déplacées de force et des membres du Conseil Communautaire des Communautés 

de la vallée du fleuve Cacarica  a ®galement ®t® ®tablie. Enfin, la Cour a reconnu que lôEtat 

colombie n avait manqué à son devoir de protéger  les droits aux garanties et à la protection 

judiciaires des proches de Marino López, des membres des communautés afro descendantes et 

du Conseil Communautaire de ces mêmes communautés.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_270_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien  :  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_270_esp.pdf  

 
 
¶ Affaire  Gutiérrez et famille contre Argentine . Fond, Répara t ion s et dépens . Arrêt du 25 

nov embre 2013. Sé rie C No. 271  
 

ü Résumé : Cette aff aire concerne lôex®cution extrajud iciaire du Sous -commissaire Jorge Omar 

Gutiérrez le  29 août 1994, alors quôil menait une enqu°te dans un entrep¹t fiscal dans le cadre 

de lôaffaire dite ñdes douanes parall¯lesò. Les poursuites, lôenqu°te et le proc¯s p®nal ont a bouti 

à la relaxe du policier fédéral mis en cause.  

 

ü Arrêt :  Le 25 novembre 2013 , la Cour Interaméricaine  a rendu un arrêt dans lequel elle 

approuve la reconnaissance de respon sabilit® effectu®e par lôEtat et souligne que les parties ont 

consenti à souscrire un accord sur les réparations. La Cour a reconnu la responsabilité 

internationale de lôArgentine pour avoir violé son obligation de garantir le droit à la vie suite à la 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_270_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_270_esp.pdf
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par ticipation  dôagents de lôEtat dans les faits dôex®cution extrajudiciaire du Sous commissaire 

Jorge Omar Gutiérrez . La Cour a aussi considéré que les irrégularités et omissions constatées 

dans les recherches et la procédure conduites par les enquêteurs , tout comme les menaces et 

pressions exercées sur les témoins , contrevenaient aux exigences de diligence nécessaire au 

traitement judiciaire de cette affaire dans un délai raisonnable . Ces faits sont ailleurs  rest és 

impuni s en viola tion des droits aux gar anties e t  à la protection judiciaire des proches de 

Monsieu r Jorge Omar Gutiérrez. La Cour a de surcroît indiqué que les diligences judiciaires 

menées au niveau interne étaient insuffisantes au regard des exigences posées par les garanties 

du droit à un pr oc¯s ®quitable pr®vues par lôarticle 8 de la Convention Am®ricaine relative aux 

Droits de lôHomme. La Cour a enfin constat® que lôex®cution extrajudiciaire de Monsieur Jorge 

Omar Gutiérrez avait causé souffrance,  douleur  et angoisse à ses proches en partic ulier en 

raison du d®faut dôenqu°te effective aux fins dôidentifier, de juger et de sanctionner les 

responsables , cela en d épit de leurs  efforts soutenus pour connaître la vérité sur les faits . La 

Cour a retenu  la violation par lôEtat de son obligation de garantir le droit à leur intégrité 

personnelle.  

 
Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_271_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien  :  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_271_esp.pdf . 

 

¶ Affaire Famille Pacheco  Tineo contre  Bolivie . Except ions Pré limina ires, Fond, 
Réparation s et dépens . Arrêt du 25 novembre 2013. Sé rie C No. 272  

 

ü Ré sum é : Cette affaire concerne lôexpulsion de la famille Pacheco Tineo vers le Pérou le 24 

f®vrier 2001, suite au rejet dôune demande de reconnaissance du statut de réfugié formulée 

aupr¯s des services de lôimmigration boliviens. Comp osée de Rumaldo Juan Pacheco Osco, son 

épouse  Fredesvinda Tineo Godos et leurs deux enfants communs Juana Guadalupe et Frida 

Edith et  de Juan Ricardo Pachec o Tineo ( ce dernier de nationalité chilienne ), la famille Pacheco 

Tineo arrivait en Bolivie le 19 f®vrier 2001. Les services de lôimmigration constat¯rent que la 

famille était en situation irrégulière et prenaient les mesures nécessaires pour les renvoyer au 

Pérou.  Par ailleurs, Monsieur Pacheco Osco sollicitait de lôEtat de Bolivie la reconnaissance du 

statut d e réfugiés pour lui et sa famille. La demande nôavait pas abouti et toute la famille avait 

été expulsée vers le Pérou. Il était allégu é que cette de mande avait été traitée sommairement 

en violation du droit ¨ chercher et recevoir lôasile, du principe de non  refoulement  à la frontière 

et d es diverses garanties dôacc¯s ¨ un proc¯s ®quitable.  

 

ü Décision :  Le 25  novembre 2013 , la Cour Interaméricaine des D roits de lôHomme a rendu un 

arrêt en vertu duquel elle a reconnu la responsabilité internationale de la Bolivie en violation du 

droit ¨ chercher et ¨ recevoir lôasile, du principe de non refoulement ¨ la fronti¯re et des 

diverses garanties dôacc¯s ¨ un procès équitable, au préjudice de Monsieur Rumaldo Juan 

Pacheco Osco, de Madame Fredesvinda Tineo Godos, et de Frida Edith, Juana G uadalupe et Juan 

Ricardo, les troi s portant le patronyme de Pacheco Tineo. La Cour a en outre reconnu la 

responsabilité internationale de la Bolivie pour la violation du droit ¨ lôint®grit® psychique et 

moral e de lôensemble de la famille Pacheco Tineo.  Enfin, la Cour  a aussi retenu la violation du 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_271_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_271_esp.pdf
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droit à la protection des enfant s et de la famille au préjudice de Frida Edith, Juana Guadalupe et 

Juan Ricardo Pacheco Tineo.  

 
Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_272_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien :  

 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_272_esp.pdf  

 

¶ Affaire García Cruz et Sánchez Silvestre contre Mexique. Fond, Réparations et dépens. 
Arrêt du 26 novembre 2013. Série C No. 273  

 
ü Résumé : Cette affaire concerne les actes de torture dont Monsieur Juan García Cruz et 

Monsieur Santiago S§nchez Silvestre ont fait lôobjet lorsquôils ®taient d®tenus par les services de 

la police f®d®rale en juin 1997. Il est ®galement d®nonc® lôabsence dôenqu°te sur ces faits, les 

aveux forcés au Ministère Public et les deux procédures pén ales ayant abouti à des 

condamnations de 3 et 40 ans de prison, en violation des garanties au droit à un procès 

équitable. Messieurs Juan García Cruz et Santiago Sánchez Silvestre ont été privés de liberté 

pendant 15 ans, 10 mois et 12 jours avant dô°tre remis en liberté le 18 avril 2013 à la suite de 

décisions rendues par les tribunaux nationaux peu après la saisine de la Cour Interaméricaine.  

 

ü Décision : Le 26 novembre 2013, la Cour a rendu un arrêt sur le fond, les réparations et les 

dépens dans lequel el le a d®cid® dôhomologuer un ñAccord de solution amiable et de 

reconnaissance de responsabilit® de la part de lôEtatò sign® le 18 novembre75  par les victimes, 

leurs repr®sentants et lôEtat mexicain, dôaccepter la reconnaissance de responsabilit® 

internationa le de lôEtat. La Cour a constat® que lôaccord envisageait une solution sur les 

questions soulev®es dans cette affaire sôagissant des violations des droits et de la d®termination 

des réparations. La Cour a par ailleurs souligné que cet accord de solution am iable intervenait 

au d®but de la proc®dure puisque le d®lai de r®ponse de lôEtat nôavait pas encore expir®, ce qui 

a acc®l®r® lô®mission de lôarr°t. La Cour a aussi relev® que lôEtat mexicain avait reconnu sa 

responsabilité internationale pour des faits an térieurs à la reconnaissance de la compétence 

contentieuse de la Cour. Conform®ment aux dispositions de lôaccord, la Cour a d®clar® que lôEtat 

®tait responsable de la violation des droits ¨ la libert® personnelle, lôint®grit® personnelle, les 

garanties et la protection judiciaires en lien avec le devoir général de respecter les droits et de 

la violation des articles 1, 8 et 10 de la Convention Interaméricaine pour la Prévention et la 

Sanction des Tortures, la violation de lôobligation dôadopter des dispositions de droit en lien avec 

lôarticle 6 de cette m°me Convention au pr®judice de Monsieur Juan García Cruz et de Monsieur 

Santiago Sánchez Silvestre.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant :   
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/affaires/articulos/Sériec_273_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien :   

                                                           
75  Pour l a signature formel le de lôaccord, les parties se sont r®unies à  San José, Costa Rica, au siège de la Cour, en présence de son 

Président . 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_272_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_272_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_273_esp.pdf
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http://www.corteidh.or.cr/docs/affaires/articulos/resumen_273_esp.pdf  

 
¶ Affaire  Osorio Rivera et sa famille contre Pérou . Exceptions Pré limina ires, Fond, 

Réparations et Dépens . Arrêt du 26 du novembre 2013. Sé rie C No. 274  
 

ü Ré sum é : Cette affaire concerne la disparition forcée de  Jeremías Osorio Rivera, détenu par une 

patrouille de lôarm®e p®ruvienne le 28 avril 1991 et retenu dans un local situ® ¨ Nunumia, où il 

a ®t® vu pour la derni¯re fois par ses proches dans la matin®e du 30 avril 1991, alors quôil faisait 

lôobjet dôun transfert vers la Base de contrôle des Insurrections de Cajatambo. Les autorités 

militaires ®taient dans lôobligation de garantir lôexercice des droits de Monsieur Osorio Rivera qui 

était alors placé sous leur responsabilité.  22 ans après sa détention, les proches de Monsieur 

Osorio Rivera ignorent toujours le sort r®serv® au disparu en d®pit de leurs d®marches. LôEtat a 

maintenu que la vi ctime avait été remise en liberté et d éclarait  ignorer savoir où il se trouve  à 

ce jour . La disparition dôOsorio Rivera sôest produite lors du conflit arm® interne, alors que lôEtat 

péruvien avait recours à des pratiques systématiques et sélectives de disp aritions forcées, 

fondées sur une politique de lutte contre les insurrections. La seule personne inquiétée dans ce 

dossier de disparition forcée de Jeremías Osorio Rivera, avait  finalement été mise hors de 

cause.  

 

ü Décision : Le 26 novembre 2013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un 

arrêt en vertu duquel elle a reconnu la r esponsabilité internationale du Pérou pour la disparition 

forcée de Monsieur Jeremías Osorio Rivera et pour avoir manqué à son obligation de garantir les 

droits à la libert® personnelle, ¨ lôint®grit® personnelle, ¨ la vie et ¨ la reconnaissance de la 

personnalité juridique.  

 

La Cour a aussi consid®r® que lôEtat avait manqu® ¨ son obligation de prot®ger le droit aux 

garanties et à la protection judiciaires et celle de garantir lôint®grit® physique des proches du 

disparu.  

 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/arti culos/ Série c_274_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien:   
 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_274_esp.pdf  

 

¶ Affaire  J. contre Pérou. Exception Préliminaires, Fond, Réparation s et Dépens . Arrêt 
du 27 nov embre 2013. Sé rie C No. 275  
 

ü Ré sum é : Cette affaire concerne la détention  de Madame J. le 13 avril 1992 par des a gents de 

lôEtat dan s le cadre dôune op®ration policière ayant abouti à «  des recherches approfondies 

autour de lôhebdomadaire `El Diario ô » considéré comme «  lôorgane de diffusion ou instigateur » 

du mouvement Sentier Lumineux et  la procédure judiciaire diligentée à son encontre après sa 

détention. Il est aussi  d®nonc® des actes contraires ¨ lôintégrité personnelle et à la vi e privée de 

la victime survenus pendant sa détention.  

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_273_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_274_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_274_esp.pdf
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ü Décision : Le 27 novembre 2013, la Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme a rendu un 

arrêt en vertu duquel elle a reconnu la responsabilité i nternationale du Pérou  pour la violation 

de la liberté personnelle de Madame J., de son droit aux garanties judiciaires, de son intégrité 

personnelle et son droit à la vie privée. Par ailleurs, la Cour a conclu que la procédure pénale 

actue llement ouverte à son encontre violait la garantie du principe non bis in ídem . 

 
Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant:  

 
http://www.corteid h.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_275_esp.pdf , et le résumé officiel de la 
décision sur cet autre lien:  

 
http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/resumen_275_esp.pdf  

c.2) Arr°ts dôinterpr®tation et de demande dôinterpr®tation  

¶ Affaire  Gudiel Álvarez et autres ( affaire dite du ñJournal Militaire ò) contre  Guatemala. 
Interprétatio n de lôarr°t de Fond, R®parations et dépens . Arrêt du  19 août 2013. Sé rie 
C No. 262  

 
ü Le 19 août 2013 , la Cour a rendu un arr°t sur une demande dôinterpr®tation de lôarr°t sur le 

fond, les réparations et les dépens du 20 novembre 2012 en vertu de laquelle elle a déclaré 

que les conclusions ®crites d®pos®es par lôEtat post®rieurement ¨ la date de notification de 

lôarr°t ne constituaient pas une demande dôinterpr®tation, et nôaffectaient pas le caractère 

d®finitif et sans appel de lôarr°t rendu. La Cour a d®clar® recevable la demande  

dôinterpr®tation form®e par les repr®sentants des victimes et a proc®d® aux rectifications des 

erreurs mat®rielles contenues dans les paragraphes 367 et 388 de lôarr°t sur le fond, les 

réparations et les dépens , notamment le d®lai pour lôex®cution des obligations p®cuniaires 

ordonn®es dans lôarr°t, lôalin®a  ñbò des paragraphes 364  et 375, portant sur les bénéficiaires 

et la forme de la r®partition des indemnisations fix®es dans lôarr°t. La Cour a en outre 

précisé le sens et la portée du contenu des paragraphes 364, 375 et  385 de  lôarr°t, 

sôagissant des crit¯res de r®partition et des bénéficiaires des indemnisations fixées dans 

lôarr°t. 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/arti culos/ Série c_262_esp.pdf  

¶ Affaire Mas sacre de Santo Domingo contre Colombie . Demande dôinterpr®tation de 

lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, r®parations et d®pens. Arr°t du 19 ao¾t 2013. S®rie 
C No. 263  

 
ü Le 19 août 2013 , la Co ur a rendu un arrêt sur une demande d ôinterpr®tation de lôarr°t sur les 

exceptions préliminaires, réparations et dépens du 30 de nov embre 2012, en vertu duqu el 

elle a rejeté la demande formée par les représentants des victimes.  

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant  :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/ affaire s/articulos/ Série c_263_esp.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_275_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/resumen_275_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_262_esp.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_263_esp.pdf
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¶ Affaire Massacres dôEl Mozote contre le Salvador. Interpr®tation de lôarr°t sur le Fond, 
les Réparations et les Dépens. Arrêt du 19 août 2013. Série C No. 264  

 
ü Le 19 ao¾t 2013, la Cour a rendu un arr°t sur une demande dôinterpr®tation de lôarr°t sur le 

fond, les réparations et les dépens dans lequel elle a déclaré recevable la demande en  

interpr®tation et a pr®cis®, ¨ partir de lôexamen des paragraphes 310 et 311 et de lôarticle 2 

du dispositif de lôarr°t du 25  octobre 2012, la port®e du devoir de lôEtat dôidentifier les 

victimes d®plac®es de force lors des massacres dôEl Mozote dans le cadre du «  Système 

dôenregistrement des Victimes des Violations gravies aux Droits de lôHomme et leurs proches 

lors du Massacre dôEl Mozote è. La Cour  a ainsi indiqu®, en accord avec lôEtat salvadorien et 

conform®ment aux termes de lôaccord de reconnaissance de responsabilit®, que lôobligation 

mise ¨ sa charge dôidentifier les victimes concernait ®galement les personnes qui se 

trouvaient dans des zones proches ou limitrophes des lieux où se sont déroulés les faits 

d®crits au paragraphe 57 de lôarr°t. Par ailleurs, la Cour a rectifi® lôexpression ç chef - lieu de 

d®partement dôArambala » qui figurait dans le paragraphe 56 en le remplaçant par 

lôexpression plus exacte de ç peuple (zone urbaine) dôArambalaò. Enfin, la Cour a rejet® la 

demande en interprétation f orm®e par les repr®sentants des victimes sôagissant de lôinclusion 

de lieux qui étaient exclus par la Cour ce qui modifierait les dispositions du paragraphe 56 de 

lôarr°t sur le fond, les r®parations et les d®pens. 

Lôarr°t rendu dans la pr®sente affaire est disponible sur le lien suivant  :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/affaires/articulos/Sériec_264_esp.pdf  

D)  DELAI MOYEN DE TRAITEMENT DES AFFAIRES 

Année après année, la Cour fou rnit  de gros efforts pour réduire l a durée de traitement des 

affaires qui lui sont soumises. Le principe du délai raisonnable qui émerge de la Convention 

Américaine et la jurisprudence constante de la Cour s'app lique nt  non seulement aux procédure s 

internes au sein de chacun des États parties, mais aussi aux tribunaux ou organismes 

internationaux qui ont pour  fonction de traiter des plaintes portant sur des violat ions présumées 

des droits de l'H omme.  

En 2013, la durée moyen ne de traitement des affa ires par la Cour était de 21,6  moi s, soit un 

délai légèrement supérieur à celui d es années précédentes. Cette tendance trouve son 

explication dans la nouvelle composition de la Cour qui a intégré trois nouveaux juges qui 

découvrent  les nouveaux dossiers .   

http://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_264_esp.pdf
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E)  CONTROLE DE LȭEXECUTION DES ARRETS 

Au fil des années, l e contr¹le de lôex®cution de chacune des r®parations quôelle a ordonn®es, est 

devenu  pour la Cour une t©che de plus en plus lourde au regard de lôaugmentation annuelle 

continue des dossiers qui lui sont soumis.  

La Cour Interaméricaine  a tenu 12  audiences privée s76  sur lôexécution , avec toujours pour 

objectif de recevoir de la part de lôEtat concern® les informations actualis®es et d®taill®es sur la 

mise en îuvre des mesures de r®paration ordonn®es, tout en proc®dant ¨ lôaudition des 

repr®sentants des victimes et de la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme. 

e.1) Audiences privéeÓ ÓÕÒ Ìȭexécution tenues en 2013  

¶ Affaire Cinq Retraités contre Pérou   
 
Lôaudience sôest tenue le 13 f®vrier 2013  ¨ lôoccasion de la 98¯me P®riode de s ession s ordinaire , 
dans le but de contrôle r lôexécution d e lôarr°t de fond, r®parations et dépens rendu par la Cour 

le 28 février 2003.  
 
 

                                                           
76Il convient de pr®ciser quôen 2010, la Cour a instaur® la pratique de la tenue dôaudience sur lôexécution concernant plusieur s 

dossiers similaires  se rapportant à un même Etat.  
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¶ Affaire  Ace vedo Jaramillo et autres contre Pérou  

Lôaudience sôest tenue le 13 f®vrier 2013 ¨ lôoccasion de la 98ème Période de s essions ordinaire,  

dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, fond, réparation s et 
dépens rendu  par la Cour le 7  février  2006 . 

¶ Affaire Gelman contre  Uruguay  

Lôaudience sôest tenue le 13 f®vrier 2013 ¨ lôoccasion de la 98ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, fond, et réparation s 

rendu par la Cour le 24  février  2011 . 

¶ Affaire López Álvarez  contre  Honduras  

Lôaudience sôest tenue le 2 3 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99 ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarrêt de fond, réparations et dépens rendu par la Cour 
le 1er  février 20 06 . 

¶ Affaire Anzualdo Castro contre Pérou  

Lôaudience sôest tenue le 23 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexception pr®liminaire, fond, réparations et 
dépens rendu par la Cour le 22 septembre 2009 . 

¶ Affaire Jua n Humberto Sánchez contre Honduras  

Lôaudience sôest tenue le 23 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexception pr®liminaire, fond, r®parations et 
dépens rendu par la Cour le 7 juin 200 3. 

¶ Affaire Acevedo Buendía et autres ( affaire dite des «  agents partants et retraités des 
services de contrôle ò) contre Pérou  

Lôaudience sôest tenue le 23 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contrôler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions préliminaire s, fond, réparations et 
dépens rendu par la Cour le 1er  juillet 2009.  

¶ Affaire Peuple  Saramaka contre  Surinam  

Lôaudience sôest tenue le 28 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, fond, r®parations et 
dépens rendu par la Cour le 28 novembre 200 7. 

¶ Affaire mineures Yean et  Bosico contre  République  Dominicaine  

Lôaudience sôest tenue le 28 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, fond, r®parations et 
dépens rendu par la Cour le 8 septembre  200 5. 
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¶ Affaire Yatama contre  Nicaragua  

Lôaudience sôest tenue le 28 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99¯me P®riode de sessions ordinaire,  

dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t dôexceptions pr®liminaires, fond, r®parations et 
dépens rendu par la Cour le 23  juin 2005.  

¶ Affaire Ma ssacre du Peuple  Bell o contr e Colombie  

Lôaudience sôest tenue le 28 mai 2013 ¨ lôoccasion de la 99ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t de fond, réparations et dépens rendu par la Cour 

le 25 novembre 2006 . 

¶ Affaire Centre Pénitentiaire  Miguel Castro Castro contre Pérou  

Lôaudience sôest tenue le 19 ao¾t 2013 ¨ lôoccasion de la 100ème Période de s essions ordinaire,  
dans le but de contr¹ler lôex®cution de lôarr°t de fond, réparations et dépens rendu par la Cour 
le 25 novembre  200 6. 

e.2) Résolutions ÓÕÒ Ìȭexécution émises en 2013 

¶ Affaire García Asto et  Ramírez Rojas contre Pérou .  

Résolution sur lôex®cution. Cour Interaméricaine  des Droits de lôHomme du 26 de nov embre 
2013.  

Cette résolutio n est disponible au lien suivant :   

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/garcia_26_11_13.pdf  

¶ Affaire  Atala Riffo  et filles contre Chili . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 

Droits de lôHomme du 26 de novembre 2013.  

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/atala_26_11_13.pdf  

¶ Affaire Cesti Hurtado contre  Pérou . Résolution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 
Droits de lôHomme du 26 de novembre 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cesti_26_11_13.pdf  

¶ Affaire Castillo Páez contre Pérou. R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 

Droits de lôHomme du 26 de novembre 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/castillo_26_11_13.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/garcia_26_11_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/atala_26_11_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cesti_26_11_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/castillo_26_11_13.pdf
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¶ Affaire du Peuple  Saramaka contre Surinam . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 4 septembre 2013.  

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/saramaka_04_09_13.pdf  

¶ Affaire  Castañeda Gutman contre Mexique . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine 
des Droits de lôHomme du 28 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or .cr/docs/supervisiones/casta%C3%B1eda_28_08_13.pdf  

¶ Affaire Yatama contre  Nicaragua . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des Droits 
de lôHomme du 22 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/yatama_22_08_13.pdf  

¶ Affaire Salvador Chiriboga contre Equateu r . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 ao¾t 2013. 

Cette résoluti on est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/chiriboga_22_08_13.pdf  

¶ Affaire  Chitay Nech et autres contre Guatemala . Résolution sur lôex®cution. Cour 
Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/chitay_22 _08_13.pdf  

¶ Affaire Juan Humberto Sánchez contre Honduras . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 22 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/juansa_22_08_13.pdf  

¶ Affaire Cabrera García et Montiel Flores contre Me xi que . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interaméricaine des Droi ts de lôHomme du 21 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cabrera_21_08_13.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/saramaka_04_09_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/casta%C3%B1eda_28_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/yatama_22_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/chiriboga_22_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/chitay_22_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/juansa_22_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cabrera_21_08_13.pdf
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¶ Affaire Huilca Tecse contre  Pérou . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 

Droits de lôHomme du 21 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/su pervisiones/huilca_21_08_13.pdf  

¶ Affaire Anzualdo Castro contre  Pérou . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 
Droits de lôHomme du 21 ao¾t 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/anzualdo_21_08_13.pdf  

¶ Affaire López Álvarez contre Honduras . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 

Droits de lôHomme du 29 mai 2013.  

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/lopezal_29_05_13.pdf  

¶ Affaire  Abril  Alosilla  et autres Pérou . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 
Droits de lôHomme du 22 mai 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisi ones/abrill_22_05_13.pdf  

¶ Affaire de s Mas sacres dôItuango contre Colombi e . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 mai 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/masacres_21_05_13.pdf  

¶ Affaire  González et autres (affaire dite du ñchamp de cotonò) contre Mexi que .  

R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 21 mai 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/s upervisiones/gonz%C3%A1lez_21_05_13.pdf  

¶ Affaire  Contreras et autres contre le Salvador . R®solution sur lôex®cution. Cour 
Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/contreras_14_05_13.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/huilca_21_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/anzualdo_21_08_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/lopezal_29_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/abrill_22_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/masacres_21_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/gonz%C3%A1lez_21_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/contreras_14_05_13.pdf
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¶ Affaire  Ibsen Cárden as et Ibsen Peña contre Bolivi e . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 14 mai 2013.  

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/ibsen_14_05_13.pdf  

¶ Affaire  Radilla Pacheco contre Mexique . R®solution sur lôexécution. Cour Interaméricaine 
des Droits de lôHomme du 14 mai 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/radil lapacheco_14_05_13.pdf  

¶ Affaire Gelman contre Uruguay . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des Droits 
de lôHomme du 20 mars 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/gelman_20_03_13.pdf  

¶ Affaire Vélez Loor contre  Panam a .  R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 

Droits de lôHomme du 13 f®vrier 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/Velez_13_02_13.pdf  

¶ Affaire  Gómez Palomino contre Pérou . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des 
Droits de lôHomme du 13 f®vrier 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/super visiones/gomez_13_02_13.pdf  

¶ Affaire  Albán Cornejo  et autres contre Equateur . R®solution sur lôex®cution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 5 f®vrier 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cornejo_05_02_13.pdf  

¶ Affaire Kimel contre  Argentin e . R®solution sur lôex®cution. Cour Interam®ricaine des Droits 

de lôHomme du 5 f®vrier 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/Kimel_05_02_13.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/ibsen_14_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/radillapacheco_14_05_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/gelman_20_03_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/Velez_13_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/gomez_13_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/cornejo_05_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/Kimel_05_02_13.pdf
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¶ Affaire  Baena Ricardo et autres contre Panam a .  R®solution sur lôexécution. Cour 

Interam®ricaine des Droits de lôHomme du 5 f®vrier 2013. 

Cette résolution est disponible au lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/baena_05_02 _13.pdf  

3.3 Mesures Provisoir es 

En 2013 , la Cour a tenu une audience publique sur les mesures provisoires dans  le cadre de  

lôaffaire  Famille  Barrios  contre Venezuela . La Cour a par ailleurs prononcé tr ois ordonnances de 

mesures provi soires , confirmé ou élargi sept  dôentre elles et prononcé 13 ordonnances de 

mainlevée (totale ou partielle) . 

A)  ADOPTION DE MESURES PROVISOIRES  

En 2013 , la Cour a prononcé trois  ordonnances de  mesures provisoires :  

¶ Dossier  Castro Rodríguez  concernant le Mexique  

Le 30 novembre 2012, la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme a présenté  à la 

Cour une demande de mesures provisoires  en faveur de Madame  Luz Estela Castro Rodríguez, 

afin que lôEtat mexicain prot¯ge sa vie et son intégrité. Le 1 3 février 2013, la Cour a pro noncé 

une ordonnance dans laquelle elle a demand ® ¨ lôEtat mexicain de prendre l es mesures 

effectives et nécessaires  pour éviter toute atteinte ¨ la vie et ¨ lôint®grit® personnelle de 

lôint®ress®e. La Cour a ordonn® ¨ lôEtat mexicain de programmer et mettre en îuvre ces 

mesures de protection en concertation avec les représentants de  Madame Luz Estela Castro 

Rodríguez . 

Le 23 aoû t 2013, la Cour a prononcé une ordonnance  selon laquelle elle a réaffirmé le devoir de 

lôEtat de maintenir les mesures adopt®es. 

Ces  décision s sont disponibles sur le lien suivant :  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/castrorodriguez_se_01.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/castrorodriguez_se_02.pdf  

¶ Affaire  Pacheco Teruel  et autres concernant le Honduras  

Le 23 janvier 2013 , le « Groupe de Réflexion  », « Recherch e de la Com pagnie de Jésus  (ERIC-

SJ) », « Pastoral et Pénitentiaire  » et les « Charités du Diocèse  » de San Pedro Sula, en 

représentatio n de  Madame  Sandra Lorena Ramos, ont présenté à la Cour une demande de 

mesures provisoires , aux fins de demander ¨ lôEtat hondurien dôaccorder une protection ¨ 

lôint®ress®e et ses trois filles mineures. Le 13 de f®vrier 2013, la Cour a prononc® une 

ordonnance dans laquelle elle a demand é ¨ lôEtat hondurien dôadopter jusquôau 30 septembre 

http://www.corteidh.or.cr/docs/supervisiones/baena_05_02_13.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/castrorodriguez_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/castrorodriguez_se_02.pdf
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2013 , l es mesures  effectives et nécessaires , pour  éviter toute  atteinte s ¨ la vie et ¨ lôint®grit® 

personnelle de la demanderesse et de ses enfants . 

Cette  décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/pacheco_se_01.pdf  

¶ Dossier  B. concernant le Salvador  

Le 27 mai 2013, la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme a pr®sent® ¨ la Cour une 

demande de mesures provisoires  en faveur de Madame B. 77 . Le 29 mai 2013, la Cour a 

prononcé une ordonnance au titre de laquelle elle a demand é ¨ lôEtat du Salvador quôil adopte 

en urgence toutes les mesures nécessaires et effectives pour assurer  les soins médicaux de 

lôint®ressée et garantir les droits consacrés  dans les articles 4 et 5 de  la Convention  Américaine  

aux fins dôéviter tout e atteinte  à sa vie  et à son intégrité personnelle . 

Cette  décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www. corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_01.pdf  

B)  MAINTIEN OU ELARGISSEMENT DE MESURES PROVISOIRES 

En 2013 , la Cour a prononcé huit  ordonnances de contr¹le de lôex®cution des mesures 
provisoires , au titre d esquelle s elle a accordé le maintien ou  lô®largissement des mesures:  

¶ Affaire  Uni té de Plac ement socioéducatif concernant le Brésil   

Le 30 décembre 2012, la Commission Interaméricaine des Droits  de lôHomme a pr®sent® une 
demande de mesures provisoires . Les 25 février et 1er sept embre 2011, 26 avril et 20 
novembre 2012, la Cour a prononcé plusieurs ordonnances  dans lesquelles elle a notamment 

demandé ¨ la R®publique F®d®rale du Br®sil dôadopter sans d®lai les mesures nécessaires  pour 
protéger  efficacement la vie et lôint®grit® personnelle de tous les enf ants et adolescents privés 
de liber té au sein l ôUnit® de Placement Socio®ducatif et plus généralement de toute personne se 
trouvant dans cet établissement. Le 21 août 2013, la Cour a prononcé une ordonnance  au titre 
de laquelle elle a confirmé le devoir de  lôEtat br®silien de maintenir les mesures adopt®es. 

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/socioeducativa_se_06.pdf  

¶ Dossier  Wong Ho Wing concernant le Pérou  

Le 13 février 2013, la Cour a prononcé une ordonnance dans laquelle elle a demandé ¨ lôEtat 

péruvien de ne pas extrader Monsieur Wong Ho Wing jusquôau 1er juin 2013, dans le but de 

                                                           
77  A la demande de la Commission Interam®ricaine, il a ®t® fait droit ¨ la demande dôanonymat de la personne pour laquelle les 

mesures provisoires ont été sollicit ées. Elle est identifi®e par la lettre ñB.ò  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/pacheco_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/socioeducativa_se_06.pdf
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permettre à la Commission Interaméricaine  des D roits de  lôHomme dôexamine r et se prononce r 

sur lôaffaire No. 12.794. Le 22 mai et 22 août 2013, la Cour a rendu deux nouvelles 

ordonnance s dans les quelle s elle a élargi les effets de la mesure provisoire dôabord jusquôau 30 

août 2013 , puis jusquôau 31 mars 2014.  

Ces  décisi ons sont disponibles sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_10.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_11.pdf   

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_12.pdf  

¶ Dossier  Adrián  Meléndez Quijano et autres  concernant le  Salvador  

Le 21 août 20 13,  la Cour a prononcé une ordonnance au titre de laque lle elle a accordé le 

maintien d es mesures provisoires  quôelle avait elle-même ordonnées dans ses décis ions des 12 

mai et 26 novembre 2007 et 2 février 2010, pour une nouvelle p®riode qui sôach¯vera le 30 juin 

2014 , en faveur de Meléndez Quijano, Marina Elizabeth García de Meléndez, Andrea Elizabeth 

Meléndez García, Estefanía  Marcela Meléndez García, Pamela Michelle Meléndez García, Adriana 

María Meléndez Garcí a, Gloria Tránsito Quijano , veuve  de Melénd ez, Sandra Ivette Meléndez 

Quijano, R oxana Jacqueline Mejía Torres, et  Manuel Alejandro Meléndez Mejía . 

Cette  décisi on est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_01.pdf  

¶ Affaire  Famili a Barrios concernant le  Venezuela  

Les 13 février et 30 mai 2013, la Cour a prononcé deux ordonnances en vertu des quelles e lle a 

ordonn® ¨ lôEtat du Venezuela de maintenir les mesures provisoires  quôelle avait elle -même 

ordonnées dans ses décis ions des 23 novembre 2004, 29 juin et 22 septembre 2005, 4 février 

et 25 novembre 2010, 21 février et 5 juin 2011 et 13 février 2013.  

 

Les  décision s sont disponibles sur le lien suivant:  

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/familiabarrios_se_01.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/barrio s_se_02.pdf  

 

 

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_10.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_11.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/wong_se_12.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/familiabarrios_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/barrios_se_02.pdf
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¶ Affaire  Almanza Suárez  concernant la Colombie 78   

Le 22 mai 2013 , la Cour a élargi  les mesures provisoires  prononcées dans ce dossier , 

demandant à lôEtat colombien  dôadopte r les mesures nécessaire s pour continuer à protéger  la 

vie et lôint®grit® personnelle de Madame Luz Elsia Almanza Suárez.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/alvarez_se_19.pdf  

¶ Dossier  Flores et autre en relation avec lôaffaire  Torres Millacura et autres  contre 

Argentine  concernant lôArgentin e 79  

Le 13 février 2013 , la Cour a prononc® une ordonnance selon laquelle elle a ordonn® ¨ lôEtat 

dôadopter toutes les mesures n écessaires pour protéger les droits à la vie et ¨ lôintégrité 

physique de Guillermo Flores et Alba Rosana Vera González.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/millacura_se_06.pdf  

¶ Dossier s des Centres pénitenciers du Venezuela, Centre P énitencier  de  la Région  

Centre  Occidental (Pri son dôUribana)  concernant l e Venezuela  

Le 13 février 2013 , la Cour a rendu une ordonnance dans laquelle a demand® ¨ lôEtat de 

maintenir les mesures n®cessaires pour continuer ¨ prot®ger la vie et lôint®grit® personnelle des 

détenus   du Centre P®nitencier de la R®gion Centre Occidental (Prison dôUribana).  

La réso lution est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/centrospenitenciarios_se_04.pdf  

C)  MAINLEVEE DE MESURES PROVISOIRES OU MESURES PROVISOIRES 

DEVENUES SANS OBJET 

Cette année, la Cour a pro noncé douze ordonnances de mainlevée partielle (¨ lô®gard de 

certains bénéficiaires ) o u total e (¨ lô®gard de tous les b®n®ficiaires) de mesures provisoires . 

                                                           
78  La Cour a modifié le nom donné à cette affaire  (antérieurement , ñÁlvarez et autres ò) en vertu de la pr®sente ordonnance du 22 

mai 2013 sur les  mesures provisoires.  

79  La Cour a modifié le nom donn é à cette  affaire  (antérieurement , ñMillacura Llaipén et autres ò) en vertu de la pr®sente ordonnance 

du  13 février 2013 sur les  mesures provisoires.  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/alvarez_se_19.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/millacura_se_06.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/centrospenitenciarios_se_04.pdf
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c.1) Mainlevée s totales  

¶ Dossier  Flores et autre en relation avec lôAffaire  Torres Millacura et autres  contre 

Argentine  concernant lôArgentine  

Le 26 nov embre 2013 , la Cour a rendu une ordonnance au titre de laquelle elle a rejeté  la 

demande dô®largissement des mesures provisoires accord®es ¨ María Leontina Millacura Llaipén, 

Fabiola Valeria Torres Millacura, Marcos Alejandro Torres Millacura, Evelyn Paola Caba, Ivana 

Valeria Torres Hernández, Romina Marcela Torres Hernández, Miguel  Ángel Sánchez, Tamara 

Bolívar et  Iván Eladio Torres; et  refusé  dôaccorder des mesures provisoires  au bénéfice de 

Madame Verónica Heredia, et levé les mesures provisoires  quôelle avait elle-même ordonnées le 

13 février  2013 en faveur de Guillermo Flores et dôAlba Rosana Vera González.  

La décision est disponible sur le  lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/flores_se_01.pdf  

¶ Affaire  Pacheco Teruel et autres  concernant l e Honduras  

Le 21 août 2013, la Cour a rendu une ordonnance au titre de  laquelle elle  a décidé de lever les 

mesures provisoires au bénéfice de Sandra Lorena Ramos  et de ses trois filles mineures, sans 

préjudice du maintien des obligations générales mises à la charge des Etats, dans les termes de 

lôarticle 1.1 de la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme.  

La décision  est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/pacheco_se_02.pdf  

¶ Dossier  B. concernant le Salvador  

Le 19 août 2013 , la Cour a rendu une ordonnance de mainlevée des mesures provisoires  

accordées à Madame B.   

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_02.pdf  

¶ Dossier  Marta Colomina concernant l e Venezuela  

Le 19 août 2013 , la Cour a rendu une ordonnance de mainlevée des mesures provisoires  quôelle 

avait elle -même ordonnées depuis le 30 juillet 2003 au bénéfice de Marta Colomina, sans 

préjudice du maintien des obligations générales imposées aux Etats conformément aux 

dispositions de  lôarticle 1.1 de la Convention  Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. 

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/colomina_se_06.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/flores_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/pacheco_se_02.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/B_se_02.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/colomina_se_06.pdf
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¶ Dossier  Guerrero Larez concernant l e Venezuela  

Le 19 août 2013 , la Cour a rendu une ordonnance au titre de laquelle elle  a ñdéplor[ é] que lôEtat 

nôait pas mis en îuvre les présentes mesures provisoires  qui ont été ordonn ées pour retrouver 

Francisco Dionel Guerrero Larez et pour protéger sa vie et son intégrité personnelle ò, ordonnant 

ainsi la mainlevée des mesures provisoires  quôelle avait elle -même prononcées dans ses 

décisions des 17 nov embre 2009 et 15 mai 2011,  sans préjudice du maintien des obligations 

g®n®rales impos®es aux Etats conform®ment aux dispositions de lôarticle 1.1 de la Convention 

Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/larez_se_03.pdf  

¶ Dossier  Affaire  Natera Balboa concernant l e Venezuela  

Le 19 août 2013 , la Cour a rendu une ordonnance au titre de laquelle elle a ñd®plor[®] que lôEtat 

nôait pas mis en îuvre les présentes mesures provisoires qui ont été ordonnées pour retrouver 

Eduardo José Natera Balboa et pour protéger sa vie et son intégrité personnelle ò, ordonnant 

ainsi la mainlevée des mesures provisoires quôelle avait elle-même prononcées dans ses 

décisions des 1 er  février 2010 et 15 mai 2011, sans préjudice du maintien des obligations 

g®n®rales impos®es aux Etats conform®ment aux dispositions de lôarticle 1.1 de la Convention 

Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme. 

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/natera_se_04.pdf  

¶ Dossier  Communauté s d u  Jiguamiandó et du Curvaradó  concernant la Colombie  

Le 22 mai 2013 , la Cour a rendu une ordonnance au titre d e laquelle elle  a levé les mesures 

provisoires quôelle av ait elle -même ordonnées le 6 mars 2003, en faveur des membres des 

zones humanitaires de Nueva Esperanza, Pueblo Nuevo, Caño Claro et de Tesoro, et des cinq 

zones de biodiversité appelées Erasmo Sierra, Enrique Petro, Famille Tuberquia, Ligia María 

Chaverra et Efrén Romaña, membres des communautés du Jiguamiandó et du Curvaradó . Dans 

ce dossier, la Cour sôest fond®e sur le principe de subsidiarit® en confiant ¨ la Cour 

Constitutionnelle de Colombie le rôle de contrôler, en lien avec toutes les autorités pertinentes, 

lôex®cution de ces mesures provisoires de protection des communautés résidant dans les vallées 

des fleuves Jiguamiandó et  Curvaradó  contre les risques auxquels elles sont confrontées.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.c orteidh.or.cr/docs/medidas/jiguamiando_se_13.pdf  

¶ Dossier  Dottin et autres  concernant Trinidad et  Tobago  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/larez_se_03.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/natera_se_04.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/jiguamiando_se_13.pdf
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Le 14 mai 2013 , la Cour a rendu un e ordonnance de mainlevée des mesures provisoires  

accordées à Andrew Dottin, Arnold Ramlogan, Balkissoon Roodal, Beemal Ramnar ace, Kevin 

Dial, Sheldon Roach et  Takoor Ramcharan.  

La décisio n est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/dottin_se_01.pdf  

c.2) Mainlevées partielles ou mesures provisoires  devenues sans objet 

¶ Dossier  Adrián Meléndez Quijano et autres  concer n ant l e Salvador  

Le 21 août 2013 , la Cour a rendu une ordonnance de mainlevée partielle des mesures 

provisoires  accordées à Benjamín Cuéllar Martínez et Henry Paul Fino Solórzano.  

La décision est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/melendez_se_06.pdf  

¶ Affaire  Famille  Barrios concernant le Venezuela  

Le 13 février 2013 , la Cour  a prononcé une ordonnance constatant que les mesures provisoires 

accordées à Víctor Tomás Navarro Barrios et  Jorge Antonio Barrios étaient devenues sans objet  

en r aison du déc ès des intéressés . Le 30 mai 2013, la Cour a rendu une ordonnance de même 

tene ur après le décès de Roni David Barrios Alzul.  

 

Ces décisions sont disponibles sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/familiabarrios_se_01.pdf  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/barrios_se_02.pdf  

¶ Dossier  Almanza Suárez 80  concernant Colombie  

Le 22 mai 2013 , la Cour  a décidé de prononcer la mainlevée des mesures provisoires  accordées 

¨ lôASFADDES, María Eugenia López, Adriana Diosa, Astrid Manrique, Erik Arellana Bautista, 

Daniel Prado, María Eugenia Cárdenas, Álvaro Guisao Usuga, Florentino Guisao Usuga , Gloria 

Gómez, Verónica Marín,  Nemecio Oquendo , et à Silvia Elena Quintero.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/alvarez_se_19.pdf  

                                                           
80  La Cour a modifié le nombre de cette affaire  (antérieurement , ñÁlvarez et autres ò) en vertu de la présente o rdonnance du 22 mai 

2013 sur les mesures provisoires.  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/dottin_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/melendez_se_06.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/familiabarrios_se_01.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/barrios_se_02.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/alvarez_se_19.pdf
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¶ Dossier  Millacura Llaipén concernant Argentine  

Le 13 février 2013 , la Cour a rendu une ordonnance de mainlevée des mesures provisoires  

accordées à María Leontina Millacura Llaipén, Marcos Torres, Valeria Torres, Ivana Torres, 

Romina Torres, Evelyn Pa ola Caba, Miguel Ángel Sánchez et  Tamara Bolívar.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/millacura_se_06.pdf  

¶ Dossier  Giraldo Cardona et autres  concernant Colombie  

Le 8 février 2013 , la Cour a rendu une ordonnance de mainlev ée des mesures provisoires  

devenues sans objet qui avaient été accordées à Madame Mariela Duarte veuve  de Giraldo et 

ses filles Sara et  Natalia Giraldo. La Cour a en effet consid®r® que lôobjectif de r®ouver ture du 

ñComit® Civique pour les Droits de lôhomme du Metaò avait ®t® atteint et ne justifiait plus ces 

mesures provisoires. La Cour a toutefois ordonn® ¨ lôEtat de maintenir et dôadopter les mesures 

nécessaires pour continue r ¨ prot®ger la vie et lôint®grit® personnelle de Madame Islena Rey 

Rodríguez.  

La décis ion est disponible sur le lien suivant:  

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/giraldo_se_13.pdf  

3.4 Foncti on consultative  

Actuellement , la Cour doit se prononcer sur la demande conjointe dôavis consultatif pr®sent®e 

par les États du MERCOSUR : Argentin e, Brésil, Paraguay et Uruguay, qui sollicitent la Cour aux 

fins de « précise [r]  quelles sont les o bligations des États sôagissant des mesures qui pourraient 

être adoptées concernant les enfants  ou leurs parents, compte tenu de  leur statut  de migrants , 

à la lumière de l'interprétation des articles 1.1, 2, 4.1, 5, 7, 8, 11, 17, 19, 22 .7, 22 .8, 25 et 29 

de la Convention américaine et des articles 1, 6, 8, 25 et 27 de la Déclaration Américaine des 

Droits et des Devoirs de l'Homme et de lôarticle 13 de la Convention interam®ricaine pour la 

prévention et la répression de la torture  ».  

Lôaudience concernant la demande dôopinion consultative form®e par lôArgentine, le Br®sil, 

Paraguay et lôUruguay, sôest tenue les 9 et 10 octobre 2013, ¨ lôoccasion de la 48 ème Période de 

Sessions extraordinaire  organisée dans la ville de Mexico , en présence du Mexique, du Cost a 

Rica, du Guatemala, de la République  Dominicaine  et du Panama . Etaient également présents, 

les repr®sentants de la Commission Interam®ricaine des Droits de lôHomme ; du Haut -

Commissaire  des Nations Unies pour les Réfugiés  (HCR)  ; du Fonds des Nations Unies pour 

lôEnfance (UNICEF) ; de lôOrganisation Mondiale pour les Migrations (OIM)  ; du  Fonds des 

Nations  Unies pour lôEnfance (UNICEF) ;  de lôAssociation Interaméricaine des Défenseurs Publics 

(AIDEF)  ; de la Commission des  Droits de lôHomme du District F®d®ral (CDHDF) ; du Centre 

pour le Développement de la Justice Internationale (CDJI)  ; du Service Social International 

(SSI)  et du Réseau Latino -américain  dôAccueil Familial (RELAF).  Ont par ailleurs participé, les 

http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/millacura_se_06.pdf
http://www.corteidh.or.cr/docs/medidas/giraldo_se_13.pdf
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membres d u «  Programme de D®fense et dôInfluence Binationale de lôinitiative Fronti¯re Nord du 

Mexique  è, constitu® par le Centre des Droits de lôHomme du Migrant A.C, le Centre des Recours 

des Migrants, le Réseau des maisons YMCA pour les migrants mineurs et la Co alition pour la 

Défense du Migrante A.C.;  le Centre de Litige Stratégique Latino -Américain AC , le programme 

des Droits de lôHomme de lôUniversit® Veracruzana , le centre des droits de lôHomme de la 

Commission nro. 1309 du Département des Stages de la Facult® de Droit de lôUniversit® de 

Buenos Aires , lôUniversit® du Collège Supérieur de Notre Dame de Rosario , le Centre des Droits 

de lôHomme de lôUniversit® Nationale de Lan¼s, le Centre des Droits de lôHomme de la Facult® 

de Jurisprudence Catholique dôEquateur,  lô « International Human Rights Law Clinic  » du 

Washington College of Law de lôAmerican University en représentation du « Womenôs Refugee 

Commission, Kids in Need of Defense  è et de lô « Immigrant Childrenôs Legal Program of the 

U.S. Committee for Refugees & Immigrantsò, du centre de recherche «  Child Law Clinic at 

University College Corkò et de la Facult® de droit de lôUniversité Nationale Autonome du 

Mexique , ainsi que Messieurs Álv aro Francisco Amaya Villarreal et  Luis Peraza Parga.  

Le 27 août 2013, lôUruguay a pr®sent® une demande dôopinion consultative  portant sur la 

ñcompatibilit® dôun pr ojet de réforme  constitutionnelle  qui envisag e lôapplication du Code P®nal ¨ 

des adolescents âgés de 16 à 18 ans d éclarés pénalement responsables, avec les n ormes 

pr®vues par la Convention Am®ricaine relative aux Droits de lôHomme et les autres trait®s 

internationaux  è. Cette demande est en cours dôexamen, la Cour ayant sollicit® des pr®cisions 

compl®mentaires ¨ lôEtat demandeur.  

3.5 Développement  jurispruden tiel  

Dans cette section , seront évoqu és quelques développements jurisprudentiels que la Cour a 

dégagés au cours de lôann®e 2013, ainsi que certains des critères qui réaffirment s a 

jurisprudence .  

Ces avancées jurisprudentielles établissent des normes importantes que les organes et les 

fonctionnaires appliquent au niveau national, dans le cadre de leurs compétences respectives , à 

travers le  « contrôle de conventionalité  ».  À cet égard, la Cour a rap pelé que les autorités 

nationales sont soumises à l'Etat de droit et, par conséquent, tenues d'appliquer les dispositions 

en vigueur dans lôordre juridique national. Toutefois, l orsqu'un État est partie à un traité 

international comme la Convention América ine, tous ses organes, y compris ses juges, sont 

également soumis à ce traité, et donc soumis à une obligation  de veiller à ce que les effets des 

dispositions de la Convention ne soient pas limités par l'application de règles contraires à son 

objet et à son but. Ainsi, la Cour a posé que toutes les autorités nationales étaient tenues 

dôexercer ex officio  un « contrôle de c onventionalité » entre les norme s internes et la 

Convention Américaine, bien évidemment dans le respect de leurs compétences respectives et 

des règles de procédure correspondantes. Il sôagit pour les organes et les agents nationaux (en 

particulier les juges et les autres professionnels de la Justice )  de proc®der ¨ lôexamen de la 

compatibilité des normes et pratiques nationales avec la Conve ntion Am®ricaine. Lorsquôils 

édictent un acte ou prennent une décision, ces mêmes organes et agents doivent en outre  

respecter lôobligation g®n®rale de garantir les droits et les libert®s prot®g®s par la Convention 

Am®ricaine, en sôassurant de ne pas appliquer des normes juridiques internes contrevenant à ce 



 

Cour Interam®ricaine des Droits de lôHomme| III. La Cour en 2013 59 

 

traité. Ils doivent enfin veiller à appliquer correctement ce traité et les principes jurisprudentiels 

que la Cour à dégagés à partir de son interprétation . 

La Cour a souligné qu'un contrôle dynamique et complémentaire des obligations 

conventionnelles des États de respect er et garantir les droits de l'H omme, conjointement entre 

les autorités internes et les institutions internationales, a été établi afin que les critères de 

décision puissent être homogè nes et adaptés. Ainsi, la jurisprudence de la Cour met évidence 

des affaires qui reprennent des décisions de tribunaux  internes pour conceptualiser une  violation 

de la Convention. Dans dôautres affaires, il a ®t® reconnu que, de faon conforme aux 

obligati ons internationales, les organes, instances ou tribunaux nationaux ont adopté l es 

mesures appropriées pour remédier à la situation  ayant donn® lieu ¨ l'affaire, quôils ont résolu 

les probl¯mes soulev®s par la violation all®gu®e, quôils ont ordonné des répa rations 

raisonnables, ou quôils ont exercé un contrôle de conventionalité  adapté . 

Ci-dessous sont expos és les principes essentiels développés par la Cour dans sa j urisprudence 

au cours de l'année 2013  :  

A)  QUANT AU FOND 

× Droit à la vie (article  4)  
 

Á Devoir de respect les droits  et les libertés  en  cas dôex®cutions extrajudi ciaires 

commises par un agent d e police  

La Cour a rappel® que conform®ment aux dispositions de lôarticle 1.1 de la Convention, la  
première  obligation  des Etats Parties consiste à respecter  les droits et libertés reconnus dans ce 
trait® ce qui implique une restriction du pouvoir de lôEtat et lôobligation dô®tablir un syst¯me 
judiciaire  qui soit en mesure dôenqu°ter, de sanctionner et de réparer toute atteinte au droit à la 
vie. Principe de droit international, la responsabilit® de lôEtat se fonde sur des actes positifs ou 
n®gatifs de ses organes ou pouvoirs qui violent la Convention, quôils agissent ou sôabstiennent 

dôagir sans aviser la hi®rarchie ou hors des limites de leurs compétence s81 . 

Á La protection des défenseurs des droits et des écologistes  

La Co ur a indiqué que les Etats ®taient tenus dôadopter toutes les mesures n®cessaires et 

raisonnables destinées à garantir le droit  à la vie de toute personne exposée à une  situation de 

vulnérabil ité, notamment en raison de son activité professionnelle et d¯s lors que lôEtat a 

connaissance de la situation de risque réel et immédiat encouru par un individu ou groupe 

dôindividus d®termin® 82 .  

Les Etats doivent fournir les moyens nécessaires pour que les défenseurs des droits, les agents 

exerçant une fonction publique qui les expose à des menaces ou à des situations de risque, et 

                                                           
81  Affaire Gutiérrez et famille contre  Argentine . Fond, Réparations et Dépens . Arrêt du 25 de nov embre 2013. Série C No. 271, par. 

76.  

82  Affaire Luna López contre Honduras , supra ,  par.  120.  
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les personnes qui d®noncent les violations aux Droits de lôHomme, puissent exercer librement 

leurs activités. Les Etats doivent en outre les protéger contre toute atteinte à leur vie ou à leur 

intégrité ou lorsque ces personnes sont visées par des menaces.  

Les Etats doivent aussi travailler ¨ lô®limination des violations  commises par des agents de lôEtat 

ou des particuliers . Les Etats doivent enfin  sôabstenir dôimposer des obstacles qui limiteraient 

lôaction de s personnes visées plus haut , et mener avec efficacité des enquêtes sérieuses sur les 

violations commises à leur encontre pour lutter contre lôimpunit®83 . 

Á La responsabilité de  lôEtat du fait de particuliers 

La Cour a confirmé sa jurisprudence selon laquelle, dans certaines circonstances, lôEtat met en 

cause sa propre responsabilit® internationale du fait dôactes commis par des agents publics ou 

des particuliers en violation des droits de lôHomme, d¯s lors que lôEtat ne respecte pas ses 

obligations dôadopter les mesures n®cessaires pour assurer la protection effective des droits de 

lôHomme dans les relations interpersonnelles en raison dôun acte positif ou n®gatif dôun de ses 

agents , conformément aux articles 1.1 et 2 de la Conventio n.  

La Cour a ®galement rappel® quôelle contr¹lait les efforts accomplis par lôEtat pour adopter les 

mesures nécessaires et effectives pour pr®venir et prot®ger un individu ou un groupe dôindividus 

déterminé contre une situation de risque réel et immédiat. 84 . 

La Cour ainsi ®tabli que lôEtat est responsable des faits commis par  des paramilitaires dans le 

cadre de manîuvres ou op®rations de collaboration ou de coordination entre groupes 

paramilitaires et membres de la Force Publique 85 . Dans lôaffaire  des Communautés 

Afrodescendantes D®plac®es de force de la Vall®e du Fleuve Cacarica (affaire dite de lôòop®ration 

Genesisò), la Cour a pu constater que les actes cruels, inhumains et dégradants puis la mort de 

Monsieur Marino López dans le villag e de Bijao, ont été commis par des membres des groupes 

paramilitaires, avec le consentement et la collaboration dôagents de la force publique qui ont 

facil ité leurs interventions dans les communautés du Cacarica  et la commission de ces actes
86

.  

LôEtat a donc ®t® d®clar® responsable de ces faits. 

× Droit à la vi e et ¨ lôint®grit® personnelle en lien avec lôadoption de mesures provisoires  
(article s 4 et  5)  

                                                           
83  Affaire Luna López contre  Honduras , supra , par. 123.  

84  Affaire des Communaut®s Afrodescendantes D®plac®es de force de la Vall®e du Fleuve Cacarica (affaire dite de lôòop®ration 

Genesisò). Exceptions Préliminaires, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du 20 de novembre 2013. Série  C No. 270, pa r. 224.  

85  Affaire des Communaut®s Afrodescendantes D®plac®es de force de la Vall®e du Fleuve Cacarica (affaire dite de lôòop®ration 

Genesisò), supra, par s. 247 y ss.  

86  Affaire des Communautés Afrodescendantes Déplacées de force de la Vall®e du Fleuve Cacarica (affaire dite de lôòop®ration 

Genesisò), supra, pa r. 281.  
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Dans le d ossier  B.87 , la Co ur a rendu une ordonnance d estinée à  protéger la vie et lôintégrité 
personnelle dôune femme enceinte qui souffrait de probl¯mes de santé et dont le fîtus ®tait 

atteint dôanenc®phalie. La Cour a relev® que les m®decins traitants de Madame B. avaient conclu 
que sa maladie  pourrait entraîner des risques aggravés et mettre en danger son équilibre 
mental alors m°me quôelle ®tait enceinte dôun fîtus souffrant ç dôanenc®phalie, anomalie 
majeure, incompatible avec la vie extra utérine».  

La protection interam éricaine doit compléter activement et du mieux possible les décisions 

internes de telle façon que Madame B. soit protégée contre toute atteinte à sa vie et à son 

int®grit® physique. LôEtat doit donc garantir que lô®quipe m®dicale puisse disposer des moyens 

dont elle a besoin pour exercer pleinement sa fonction en accord avec les d®cisions quôelle a 

adoptées 88 . 

La Cour a ainsi prononcé une ordonnance au titre de laquelle elle a demandé  ¨ lôEtat quôil 

adopte en urgence toutes les mesures néce ssaires et effectives pour que les soins médicaux de 

lôint®ressée soient assurés  et garantir les droits consacrés dans les articles 4 et 5 de  la 

Convention Amér icaine  aux fins dôéviter tout e atteinte  à sa vie  et à son intégrité personnelle 89 .  

× Peine de prison à perpétuité appliquée à des mineurs  en  lien avec lôint®grit® 
personnelle et les droits de lôenfant  ( article  5 et article 2 en lien avec les articles 7.3 
et  19 )  

La Cour a considéré que les peines de réclusion à perpétuité ne r épondent pas , par nature, à 

lôobjectif de r®int®gration social e des mineurs.  Ce type de peine, dont la fonction est simplement 

r®tributive, implique lôexclusion totale de la soci®t® du mineur concern®, ob®rant ainsi toute 

perspective de resocialisation. En conséquence, de t elles peines sont incompatibles avec 

lôobjectif de sanction p®nale des mineurs90 . 

Au-del¨ des ®l®ments constitutifs du d®lit commis et de la possibilit® dôappliquer aux mineurs les 

sanctions pénales prévues pour les adultes, la Loi Argentine  no. 22.278 est contraire au principe 

de proportionnalité de la sanction pénale prononcée 91 . Le délai de 20 ans imposé par le Code 

Pénal de la Nation, en vigueur au moment des faits, avant de pouvoir former une demande mise 

en liberté est largement disproportionné, les min eurs ayant pass® plus de temps d®tenu quôen 

liberté  au moment de formuler leur demande 92 . 

× Intégrité personnelle  ( article  5)  

                                                           
87  Dossier B. concernant Le Salvador . Ordonnance de la Cour Interaméricaine de s Droits d e lôHomme  du 29 mai 2013.  

88  Dossier B. concernant Le Salvador , supra , considérant 15.  

89  Dossier B. c oncernant  Le Salvador , supra , c onsidérant 17.  

90  Affaire Mendoza et autres contre  Argentine . Exceptions Préliminaires, Fond et Réparations . Arrêt du 14 mai 2013 . Série  C No. 

260, pa r. 166.  

91  Affaire Mendoza et autres contre Argentine , supra , pa r. 295.  

92  Affaire Mendoza et autres contre  Argentine , supra , pa r. 296.  
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Á Intégrité  personnelle en lien avec les services de santé publics ou privés   

 
Le droit ¨ lôint®grit® personnelle est directement et imm®diatement li® ¨ lôattention pr°t®e ¨ la 
sant® humaine, la faute m®dicale constat®e pouvant entra´ner la violation de lôarticle 5.1 de la 
Convention 93 .  
 
Lôinterd®pendance et lôindivisibilit® qui caract®rise les droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels impl ique nt  de les prendre en compte sans hiérarchie entre eux 94 .  

Dans le but de garantir le droit ¨ lôint®grit® personnelle en mati¯re de sant®, le s Etats doivent 

établir un  cadre normatif adapté qui régule les  prestation s de service  de sant é en mettant en 

îuvre des chart es de qualité  pour les institutions publiques ou privées pour prévenir toute 

menace de violation ¨ lôintégrité  personnelle. LôEtat doit en outre prévoir d es mécanismes de 

surveillance et de contrôle des institutions de sant é et d es procédures de tutelle administrative 

et judiciaire au b®n®fice de la victime. Lôeffectivit® de ces mesures d®pendra en d®finitive de 

lôimplication pratique de lôadministration comp®tente dans ces domaines95 .  

Cette  obligation de contrôle mise ¨ la charge de lôEtat concerne les services proposés 

directement ou indirectement par lôEtat, ceux offerts par des personnes priv®es, les prestations 

sur délégation de service public, celles offertes par des personnes agissant au nom et pour le 

compte de l ôEtat ou enfin le contr¹le des services priv®s relatifs aux biens dôint®r°t social dont la 

surveillance revient au pouvoir public 96 . 

La Cour a estim® que la surveillance et le contr¹le de lôEtat doit respecter les principes de 

disponibilité , dôaccessibilit®, dôacceptabilité et  la qualité d es prestation s médicales . Sôagissant de 

la qualit® du service, lôEtat a le devoir de r®guler, contr¹ler et surveiller les prestations de sant®, 

en sôassurant notamment de ce que les conditions sanitaires et le personnel m®dical soient 

adaptés, dûment qualifié et aptes à exercer leur profession 97 .  

Á Violences sexuelles (agressions sexuelles et viols )  

La Co ur a confirmé sa jurisprudence selon laquelle les violences sexuelles on t la  nature dôactes 

sexuels commis  sur une personne sans son consentement et qui nôimpliquent pas 

nécessairement un acte de pénétration ou un quelconque contact physique 98 . En outre, la Cour 

a rappel® que le viol nôimpliquait pas n®cessairement une relation sexuelle sans consentement 

                                                           
93  Affaire  Suárez Peralta contre Equateur . Exceptions Préliminaires, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du 21 mai 2013. Série  C No. 

261. pa r. 130.  

94  Affaire  Suárez Peralta contre Equateur, supra, par. 131.  

95  Affaire Suárez Peralta contre Equateur, supra, par.132.  

96  Affaire Suárez Peralta contre Equateur, supra, par.149.  

97  Affaire Suárez Peralta contre Equateur, supra, par.152.  

98  Affaire  J. contre Pérou. Exception Préliminaire, Fond, Réparations  et Dépens . Arrêt du 27 novembre 2013. Série C No. 275, par. 

358.  
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par vo ie vaginale mais concernait également tous actes de pénétration vaginale ou anale sans le 

consentement de la victime par lôutilisation dôautres parties du corps de lôagresseur ou dôobjets, 

comme par exemple la p®n®tration buccale par le sexe de lôhomme99 . Dans ce cadre, la Cour a 

ajout® que le viol est constitu® d¯s lors quôil sôest produit un acte de p®n®tration, m°me infime, 

dans les conditions décrites ci -dessus 100 .  

La Cour a indiqu ® que la p®n®tration vaginale devait sôentendre comme la p®n®tration de 

lôorifice g®nitale dans son ensemble, grandes et  petites lèvres et orifice vaginal compri s101 , par 

des objets ou toute partie du corps de lôagresseur.  Enfin, la Cour a établi que le viol est une 

forme de violence sexuelle 102 . 

Les agressions sexuelles constitue nt une forme particulière de violence qui se produit en général 

en lôabsence de toute autre personne que la victime et le ou les agresseurs. La d®claration de la 

victime constitue une preuve fondamentale des faits subis et il ne saurait être exigé des preu ves 

documentaires ou photographiques 103 .  

Les déclarations de la victime sont présumées exactes jusqu'à preuve du contraire grâce à une 

s®rie dôactes, dôenqu°tes et de recherches diligent®s par les services de lôEtat. Par ailleurs, les 

mots utilisés par la victime pour décrire les faits subis doivent être soigneusement évalués car ils 

ne correspondent pas nécessairement à la définition juridique des faits qui sera ensuite retenue 104 . 

Enfin, l ôabsence de signes physiques nôimplique pas que les mauvais traitemen ts nôont pa s eu lieu 

dans la mesure o ù il est fréquent que certains actes de violences commis contre les personnes ne 

laissent pas de marques ou de cicatrices permanentes 105 . Le constat est le m°me sôagissant des 

affaire s dôagressions sexuelles et de viol, dont les traces nôapparaissent pas n®cessairement lors 

de lôexamen m®dical, dôautant plus que toutes les affaire s dôagressions sexuelles et de viol ne 

donnent lieu pas à un constat médical de lésions physiques ou de maladi es106 . 

 

 

                                                           
99  Affaire  J. contre  Pérou, supra , pa r. 359.  

100  Ibid .  

101  Ibid.  

102  Ibid.  

103   Dans les affaires Fernández Ortega et autres et Rosendo Cantú et autre, la Cour Interaméricaine avait d éjà établi ce critère selon lequel 

le viol est une forme de violence sexuelle . Dans lôaffaire J. contre Pérou , la Cour a consid®r® que ñce critère est applicable aux agressions 

sexuelles  en g®n®ralò. Cfr. Affaire  Fernández Ortega et autres contre Mexique, Exception Préliminaire, Fond, Réparations et dépens. Arrêt 

du 30 août 2010. Série C No. 215, par. 100; Affaire  Rosendo Cantú et autre contr e. Mexique. Exception Préliminaire, Fond, Réparations et 

dépe ns. Arrêt du 31 août 2010. Série  C No. 216, par. 89, et  Affaire  J. contre Pérou. Exception Préliminaire, Fond, Réparations et 

dépens . Arrêt du 27 novembre 2013. Série C No. 275, párr. 323.  

104  Affaire J. contre  Pérou, supra , par . 324 à  326.  

105  Affaire J. contre  Pérou, supra , par . 329.  

106  Ibid.  
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× Droit à la liberté personnelle en lien avec la suspension des garanties  ( article s 7. 3  et  
27)  

Selon la Cour, la suspensio n des garanties répond à une situation exceptionnelle dans laquelle 

un gouvernement est en droit dôappliquer les mesures restrictives des  droits et des libertés qui, 

en temps normal, seraient interdites ou soumises à des critères très  stricts . Sôagissant de 

lôinterdiction de toute d®tention arbitraire pr®vue ¨ lôarticle 7.3 de la Convention Am®ricaine, les 

organismes internationaux de protection des droit s de lôHomme ont exprim® de manière 

unanime que le droit  de toute personne privée de liberté à accéder à un juge ou un tribunal 

comp®tent qui statue sur la l®galit® de sa d®tention ou en vertu de lôhabeas corpus , est un droit 

indérogeable non  susceptible de suspens ion. La Cour a déterminé que, conformément aux 

ñobligations impos®es par le droit internationalò107, lôinterdiction de la détention ou de 

lôemprisonnement arbitraire nôest pas non plus susceptible de suspension pendant un conflit 

armé interne 108 .  

Sôagissant du prononc® de peines de réclusion à perpétuité pour les infractions commises 

pendant la minorité  de lôauteur, la Cour a considéré , ¨ la lumi¯re du principe de lôint®r°t 

sup®rieur de lôenfant comme principe dôinterpr®tation destin® ¨ garantir la pleine satisfaction de 

ses droits, que le prononc® de ce type de peine constituait une violation ¨ lôarticle 7.3 de la 

Convention Américaine, en lien avec les articles 19 et  1.1  de la dite Convention , chaque fois que 

les peines nôont pas le caract¯re de sanctions exceptionnelles, nôimpliquent pas la privation de 

liberté même pour un court délai ou ne permettent pas la révision périodique du caractère 

nécessaire de la privation de liberté des mineurs 109 . 

× Garantie et Protection judiciaire s ( artic le s 8 et  25)  
 

Á Garanties judiciaires dans les  proc®dures dôexpulsion de personnes 

immigrant es   

Sôagissant des besoins particuliers de protection des personnes ou groupes de personnes 

immigrantes , la Cour a interprété et donné un contenu aux droits que la convention leur 

reconna´t, compte tenu de lô®volution du corpus juris  international applicable aux droits de 

lôHomme des personnes immigrantes110 .  

En ce qui concerne les garanties dans le cadre de s proc®dures qui peuvent entra´ner lôexpulsion 

ou le refoulement des personnes immigrantes , sachant que dans certaines affaire s les services 

de lôimmigration prennent des d®cisions susceptibles dôaffecter les droits fondamentaux comme 

la liberté personnell e, lôEtat ne peut dicter de  mesures administrative s o u judiciaires de sanction 

                                                           
107  R®f®rence ¨ lôarticle 27.1 de la Convention Am®ricaine. 

108  Affaire Osorio Rivera et p roches contre Pérou . Exceptions Préliminaire s, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du 26 novembre 

2013. Série C No. 274, par. 120.  

109  Affaire  Mendoza et autres contre  Argentine , supra , pa r. 163  

110  Affaire Famille  Pacheco Tineo contre Bolivie . Exceptions Préliminaire s, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du  25 novembre 2013. 

Série C No. 272, par. 129.  
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sans  respecter les garanties minimale s ®nonc®es ¨ lôalin®a 2 de lôarticle 8 de la Convention 

applicable dans cette matière 111 .  

Toute proc édure qui doit déboucher sur une décision  dôexpulsion ou de refoulement dôun 

®tranger doit rev°tir un caract¯re individuel et faire lôobjet dôune ®valuation des circonstances 

personnelles de chaque personne , sans discrimination de nationalité, couleur, race, sexe, 

langue, religion, opinion politi que, origine sociale ou autre statut et doit observer les garanties 

minimales suivantes 112  :  

Á Garanties et protection judiciaires dans les programmes de réparation  

La Cour a établi que les programmes administratifs de réparation ou autres mesures ou actes 

nor matifs  ou dôune autre nature, ne peuvent emp°cher les victimes dôintroduire des actions en 

justice aux fins de réparations conformément au droit aux garanties et à la protection 

judiciaires 113 .  

Á Délai raisonnable dans les procédure s civiles  

La Cour a consid®r® quôune durée de plus de quinze ans pour un procès civil aux fins de 

dommages et int®r°ts sans quôune d®cision de premi¯re instance ne soit intervenue, exc¯de la 

garantie de délai raisonnable  dans les  procédures judiciaires. Pour parvenir à cette conclusion, 

la Cour a pris en considération les multiples recours formés par les parties (demandeurs et 

défendeurs), recours qui ont contribué à allonger les délais et à compliquer le litige 114 . 

Cependant, cette Cour a relevé que les parties a vaient simplement fait usage  des différentes 

voies de recours mises à leur disposition par la législation pour la défense de leurs intérêts dans 

le procès civil , ce qui doit être considéré comme un élément objectif qui ne saurait être utilisé 

per se  ¨ lôencontre des parties ou de lôEtat115 . En outre, la Cour a estimé que le retard dans 

lôobtention dôune d®cision de justice d®finitive dans un proc¯s civil en dommages et int®r°ts 

avait prolongé de mani ère excessive la mesure conservatoire imposée aux demandeurs dans l e 

cadre de la procédure, lui conférant ainsi une nature confiscatoire 116 . La Cour a précisé à cet 

®gard quôune mesure conservatoire ne saurait constituer per se  une violation du droit de 

propriété 117 . Cependant, la Cour a indiqué que le droit de propriété étai t affecté de manière 

disproportionné e si les autorit®s judiciaires nationales nôadoptent pas les mesures pour limiter 

lôimpact de la dur®e dôune proc®dure civile sur la libert® des d®fendeurs de disposer librement 

                                                           
111  Affaire Famille Pacheco Tineo contre  Bolivie, supra, par.  132.  

112  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par.  133.  

113  Affaire García Lucero et autres c ontre  Chili . Exceptions Préliminaire s, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du  28 août 2013. Série 

C No. 267, par. 190.  

114  Affaire  Mémoli contre  Argentine. Exceptions Préliminaire s, Fond, Réparations et dépens . Arrêt du 22 août 2013. Série C No. 265, 

par. 173.  

115  Affaire  Mémoli contre  Argentine , supra , pa r. 174.  

116  Affaire  Mémoli contre  Argentine , supra , pa r. 180.  

117  Affaire  Mémoli contre  Argentine, supra , par s. 178 y 179.  
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de leurs biens en raison de mesures conser vatoires  qui leur ont été  imposées 118 . Ainsi, la 

violation de la garantie du délai raisonnable entraîne aussi la violation du droit à la propriété 

privée 119 .  

Á Pr®somption dôinnocence et d éclarations d e  culpabilité par les hautes 
autorit®s de lôEtat 

La Cour a confirmé sa jurisprudence selon laquelle la pr ®somption dôinnocence exige que lôEtat 

ne peut pas condamner une personne sur la seule base des attentes de lôopinion publique et 

alors même que l a responsabilité pénale de lôint®ress®e nôest pas juridiquement établie 120 . Dans 

cette affaire, la Cour a conclu que le fait pour les plus hautes autorit®s de lôEtat de pr ésenter 

publiquement notamment ¨ la presse une personne comme coupable dôune infraction sans 

fournir les pr®cisions ou r®serves indiquant quôelle a fait lôobjet dôun jugement et dôune 

condamnation judiciaire constitue une violation au principe de la présom ption dôinnocence.  

Le principe de pr®somption dôinnocence peut °tre viol® non seulement par les juges ou les 

tribunaux chargés du dossier mais également par toutes autres autorités publiques. Les 

autorit®s de lôEtat doivent donc se montrer particuli¯rement vigilantes dans le choix des mots 

utilisés pour faire une déclaration publique sur un procès pénal en cours avant même que la ou 

les personnes  nôaient ®t® jug®es et condamn®es121 .  

En vertu du principe de pr®somption dôinnocence, les autorit®s de lôEtat sont soumises à une 

obligation de discr®tion et de prudence lorsquôelles font des d®clarations sur un proc¯s p®nal en 

cours 122 . Il existe une différence entre l es d®clarations qui indiquent quôune personne est 

simplement associ®e ¨ la commission dôune infraction et celles affirmant clairement quôune 

personne est lôauteur dôune infraction d®termin®e alors m°me quôelle nôa pas fait lôobjet dôune 

décision de condamnation définitive 123 .  

Sôil est l®gitime et parfois n®cessaire que les autorit®s de lôEtat se prononcent sur des questions 

dôint®rêt  public, les déclarations publiques faites par des fonctionnaires doivent être 

soigneusement pesées compte tenu de l a qualité particuli ère de ceux qui les profèrent et de la 

port ée ou des effets que leurs propos pourra ient avoir sur certains secteurs de  la population. Il 

sôagit aussi dô®viter de livrer aux citoyens ou à toute autre personne  intéress ée une version 

remaniée  de certains faits 124 .  

Le principe de la pr®somption dôinnocence nôemp°che pas les autorit®s de maintenir le grand 

public inform® du d®roulement des enqu°tes d¯s lors quôelles font preuve de la discr®tion et de 

                                                           
118  Affaire  Mémoli contre  Argentine, supra , pa r. 180.  

119  Affaire  Mémoli contre  Argentine , supra , pa r. 183.  

120  Affaire  J. contre  Pérou , supra ,  par. 235.  

121  Affaire  J. contre  Pérou , supra ,  par. 244.  

122  Ibid.  

123  Affaire  J. contre Pérou, supra, par . 246.   

124  Affaire  J. contre Pérou, supra, par . 245.     
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la circonspection n®cessaires pour garantir la pr®somption dôinnocence des personnes 

impliquées 125 .  

Á Garantie du  non bis in i dem  

La Cour a établi que la violation ¨ lôarticle 8.4 de la Convention Am®ricaine était constituée si  : (i) 

le mis en cause a fait lôobjet dôune décision de relaxe ou dôacquittement; (ii) la décision de relaxe 

ou dôacquittement est définitive, et (iii)  la nouvelle décision de condamnation vise  les mêmes faits 

que ceux ayant motivé le premier jugement 126 . A cet ®gard, la Cour a pr®cis® que lôexpression 

« condamnation définitive  » contenu e dans la Convention Américaine ne coïncide pas toujours 

avec la définition du même concept en droit interne. Le principe du non bis in idem , nôest pas 

absolu et admet des exceptions. Il est ®cart® si son application emp°che dôenqu°ter sur des 

violations gr aves au x droits de lôHomme ou lorsque la d®cision de relaxe ou dôacquittement ç a 

obéi à la volonté de soustraire le mis en cause à sa responsabilité pénale  è ou lorsquôil est ®tabli 

« quôil nôy avait pas dôintention r®elle de soumettre le responsable ¨ lôaction de la justice  » ou 

lorsque la «  condamnation  définitive  » a été dictée en violation des garanties de compétence, 

dôind®pendance et dôimpartialit® prévu es ¨ lôarticle 8.1 de la Convention127 .  

Á Obligation dôenqu°ter sur des faits suppos®s de torture  
 

La Cour a indiqu® que lôEtat ®tait tenu dôenqu°ter en toute ind®pendance sur les faits de tortures 
ou de violences physiques dénoncés par des personnes mises en cause dans le cadre de 

procédures pénales. La Cour a rappel ® quôil revient ¨ lôEtat dôouvrir dôoffice et sans délai une 

enquête effective sur les allégations de tortures conformément aux protocoles et règlements 
sp®cifiques. Si toutefois les faits ®taient constitutifs dôun crime dôactes de torture ou dôun d®lit de 
violences volontaires, les  juges en  charge des procédures  pénales dirigées contre les mis en cause 
ne pourront pas retenir ces nouvelles qualifications pénales. Par ailleurs, la Cour a confirmé sa 
jurisprudence sur la r¯gle de lôexclusion des preuves obtenues sous la torture ou tous traitements 
cruels et inhumains ou sous une contrainte suffisante pour entraver lôexpression spontan®e de la 

volont® de la personne. La Cour a insist® sur le fait quôaccepter ou donner une valeur probatoire 
aux déclarations ou aveux obtenus sous la contrainte con stitue une infraction au droit à un procès 
équitable tout en précisant que les actes de tortures survenus avant que la personne ne fasse ses 

déclarations peuvent avoir une incidence sur ces dernières
128

.  

 
× Indépendance Judiciaire  comme droit subjectif du juge ( article s 8 .1  et  23.1.c)  

La violation de la garantie dôind®pendance judiciaire en mati¯re dôinamovibilit® et de stabilit® dôun 

juge doit être analysée à la lumièr e des droits conventionnels lorsquôune d®cision de lôEtat affecte 

de manière arbitraire  la procédure de nomination  du juge . Ainsi la garantie institutionnelle de 

                                                           
125  Affaire  J. contre Pérou, supra, par . 247.  

126  Affaire  J. contre Pérou, supra, par . 262.  

127  Affaire  J. contre Pérou, supra, par . 267.  

128  Affaire  García Cruz et Sánchez Silvestre contre  Mexique . Fond, Réparations  et Dépens . Arrêt du  26 nov embre 2013. Série C No. 

273, pars. 57 et 58.  
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lôind®pendance judiciaire rejoint directement le droit dô°tre maintenu ¨ son poste comme 

cons®quence de la garantie dôinamovibilit®129 .  

La Cour a indiq u® que lôexercice en toute indépendance  de la fonction judiciaire doit être garanti 

par lôEtat tant dans son volet institutionnel en lien avec le Pouvoir Judiciaire et le syst¯me 

juridique, que sur le plan individuel en lien avec la personne même du juge.  

La Cour a estim® quôil ®tait important de préciser que la dimension objective de lôind®pendance 

judiciaire est essentielle dans  un Etat de droit  et fait écho au  principe de séparation des pouvoirs 

et au rôle important que remplit la fonction judiciaire  dans une démocratie. La dimens ion objective 

transcende la figure du juge et a un impact sur la société dans son ensemble. De la même 

mani¯re, il existe une relation directe entre la dimension objective de lôind®pendance judiciaire et 

le droit des juges à accéder à leur poste et sôy maintenir conformément à la garantie de 

stabilité 130 .  

La Cour a donc conclu que  :i) le respect des garanties judiciaires implique le respect de 

lôind®pendance judiciaire ; ii) les diff®rents aspects de lôind®pendance judiciaire se traduisent 

notamment dans le droit subjectif du juge à rester en fonction jusqu ô¨ la fin de son mandat et 

dans les garanties judiciaires qui doivent entourer toute décision mettant fin à ses fonctions de 

manière anticipée; et  iii)  le droit ¨ lôind®pendance judiciaire et le droit dôacc®der aux fonctions 

publiques dans les conditions g®n®rales dô®galit® et dôy °tre maintenu, consacr®s aux articles 8.1 

et 23.1.c de la Convention  Amé rica ine 131, sont viol®s lorsquôune d®cision affecte de manière 

arbitraire le principe dôinamovibilit® dôun juge. 

× Liber t® de pens®e et dôExpressio n  (article  13)  

La Cour a confirmé sa  jurisprudence selon laquelle elle estime que les sanctions p énales 

prononcées pour avoir communiqué des informations ou exprimé des opinions ne sont pas 

nécessairement contraires à la Convention 132 . Dans lôaffaire M®moli, la Cour a conclu que les 

condamnations pénales pour injure étaient légitimes et avaient été valablement prononcées pour 

prot®ger lôhonneur et la r®putation; ces san ctions pénales  nôavaient donc pas viol® la libert® 

dôexpression au sens de la Convention Américaine  133 .  

                                                           
129  Affaire de la Cour  Suprême de Justice  (Quintana Coello et autres) contre Equateur . Exception Préliminaire, Fond, Réparations  et 

Dépens . Arrêt du 23 août 2013. Série C No. 266, pa r. 153 et  Affaire du Tribunal Constitutionnel (Camba Campos et autres) contre 

Equateur . Exception s Préliminaire s, Fond, Réparations  et Dépens . Arrêt du 28 août 2013. Série C No. 268, par.197.  

130  Affaire de la Cour Suprême de Justice (Quintana Coello et autres) contre  Equateur , supra , par.154, et  Affaire du Tribunal 

Constitutionnel (Camba Campos et autres) contre  Equateur , supra , pa r. 198.   

131  Affaire de la  Cour Suprême de Justice (Quintana Coello et autres) cont re  Equateur , supra , par. 155, et  Affaire du  Tribunal 

Constitutionnel (Camba Campos et autres) contre Equateur , supra , pa r. 199.  

132  Affaire  Mémoli c ontre  Argentine ,  supra , pars. 126 et 133.  

133  Ibid .  
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Pour parvenir à cette conclusion, la Cour a notamment tenu compte  :  (i) des condamnations 

p®nales prononc®es sur le fondement dôune norme pr®vue dans lôordre juridique argentin, (ii) de 

lôobjectif l®gitime et compatible avec la Convention vis® par ces condamnations, (iii) de 

lôévaluation raisonnable et suffisante des autorités judiciaires internes entre le droit à la liberté 

dôexpression et le droit ¨ lôhonneur et à la réputation de tierces personnes , (iv) des déclarations de 

messieurs Mémoli lesquelles nôavaient par nature auc un caract¯re dôint®rêt public, et (v) de s 

sanctions prononc®es ¨ lôencontre des intéressés qui nô®taient ni excessives, ni manifestement 

disproportionnées 134 . La Cour a consid®r® dans cette affaire que lôEtat avait lôobligation de 

protéger toute personne contre des attaques abusives à son honneur et à sa réputation tout en 

pr®servant la libert® dôexpression conform®ment aux dispositions de lôarticle 11.3 de la 

Convention 135 . 

× Protection de la famille et des droits de lôEnf an t en  lien avec les procédures de 
demande dôasile ( articule s 17 et  19)  

La Cour  a indiqu® que le droit pour lôenfant d ôexprimer ses opinions est important  dans le cadre 

des proc®dures en mati¯re dôasile dont les r®sultats peuvent varier selon que lôenfant est 

demandeur ou non, ind®pendamment de savoir sôil est accompagn® ou non et/ou s®par® de sa 

famille 136 . 

Lorsque la personne qui forme la demande de statut de réfugié est un enfant, les principes 

contenus dans la Convention sur les Droits de lôEnfant doivent °tre pris en compte dans le 

processus de décision tant au plan de la procédure que sur le fond. Ainsi, les enfants demandeurs 

au statut de réfugié doiven t pouvoir jouir de garanties procédurales et probatoires spécifiques 

pour assurer que les décisions statuant sur leur demande soient justes. Cette exigence requiert 

donc pour les enfants, le d®veloppement et lôint®gration de proc®dures appropri®es ainsi quôun 

environnement leur inspirant confiance pendant toutes les étapes du traitement de leur demande. 

Le rejet de la demande de statut de réfugié  form®e par lôenfant ne doit toutefois pas affecter 

lôexamen ind®pendant des requ°tes form®es par les proches de ce dernier 137 . 

Si un demandeur dôasile obtient satisfaction, les autres membres de sa famille , en particulier les 

enfants , peuvent recevoir le même traitement ou se voir reconnaître le statut de réfugié 

conform®ment au principe de lôunit® familiale. Dans ce cas précis, les proches du demandeur 

dôasile peuvent faire lôobjet dôune audition, y compris les enfants. Dans chaque affaire, il revient 

aux autorit®s dô®valuer la pertinence de leur audition en fonction des ®l®ments ®voqu®s dans la 

demande dôasile138 .  

                                                           
134  Affaire  Mémoli contre  Argentine ,  supra , pars. 134, 137 à  149.  

135  Affaire  Mémoli contre  Argentine ,  supra , pa r. 143.  

136  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par. . 223.  

137  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par. 224.  

138  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par. 225.  
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La Cour a estimé que le droit ¨ la protection de la famille reconnu dans lôarticle 17 de la 

Convention entra´ne pour lôEtat lôobligation non seulement de prendre et dôex®cuter des mesures 

de protection des enfants mais également de favoriser le plus largement  possible 

lô®panouissement du noyau familial. Enfin, la s®paration des enfants de sa famille constitue, sous 

certaines conditions , une violation du droit précité. Les séparations légales échappent à cette règle 

si elles sont exceptionnelles, temporaires et d¾ment justifi®es par lôint®r°t sup®rieur de lôenfant139 . 

La Cour a précisé que la s éparation des enfants de leurs parents pouvait,  dans certains cas, 

mettre en danger leur survie et leur d®veloppement. LôEtat doit garantir la protection de la famille 

notamment contre toute ingérence illégale ou arbitraire dans la vie familiale des enfants 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 19 de la Convention et de lôarticle 6 de la Convention 

sur les droits de lôEnfant. 

De la même manière, la Cour a ajouté que la participation des enfants revêtait une importance 

particulière dans les procédures pouvant avoir un caractère de sanction dans les dossiers 

dôinfraction s à la législation sur les étrangers , et qui sont ouvertes ¨ lôencontre des enfants 

immigrants, leurs parents, leurs représentants ou accompagnants , que  les faits aient été com mis 

dans l ôEtat qui prononce leur expulsion ou dans lôEtat qui les accueille 140 .  

× Droit de déplacement et de r ésidence  

 
Á Droit de déplacement  et droit de  demander et dôobtenir lôasile en lien avec les 

garanties judiciaires et le droit à la protection judiciaire  ( arti cle s 22 en lien 
avec les article s 8 et  25)  

La Cour a indiqu® que le droit de demander et dôobtenir lôasile reconnu dans lôarticle 22.7 de la 

Convention Américaine , en lien avec les articles 8 et  25  de ladite Convention, garantit  que le 

demandeur  sera entendu par lôEtat conform®ment aux proc®dures applicables en la matière.  

Dans le cadre des procédures de demandes d e reconnaissance du statut de réfugié ou, le cas 

®ch®ant, des dossiers pouvant aboutir ¨ lôexpulsion dôun r®fugi® ou au refoulement dôun 

demandeur dôasile, les Etats ont lôobligation de respecter et de garantir les droits reconnus dans 

les articles 22.7 et 22.8 de la Convention Américaine. La spécificité des procédures migratoires 

exige une protection particulière des garanties établies dans les articles 8 et 25 de ladite 

Convention , quel le que soit la nature administrative ou judicaire de lôaffaire141 . 

En fonction de la n ature des droits qui pourraient  se voir affecter par une appréciation erronée du 

risque ou une réponse défavorable, le principe du respect des garanties proc édurales demeure  

appli cable  à ce type de procédures qui sont normalement  de caractère administratif.  

                                                           
139  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par. 226.  

140  Affaire Famille Pacheco T ineo contre Bolivie, supra, par. 227.   

141  Affaire Famille Pacheco T ineo contre Bolivie, supra, par s. 154 et  155.  
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Toute procédure r elative à la condition de r®fugi® dôune personne implique une ®valuation et une 

d®cision sur le possible risque dôaffectation de ses droits les plus basiques comme la vie, lôint®grit® 

et la liberté personnelle. Même si les Etats sont en mesure de déterminer les procédures et les 

autorités chargées de faire respecter ces droits conformément au x principe s de non -discrimination  

et du respect des garanties procédur ales, il leur appartient de mettre en place des procédures 

prévisibles permettant une prise de décision objective et cohérente pour chaque étape du 

traitement des demandes aux fins dôéviter toute  décision  arbitraire 142 . 

La Cour a considéré que conformément a ux garanties é tablies par les articles 8 et 25  de la 

Convention , compte tenu des directives et des critères du Haut -Commissariat  des Nations Unies 

pour les R®fugi®s, les demandeurs dôasile devaient avoir accès aux procédures permettant  de 

statuer sur leur demande selon un examen correct de leur requête en accord avec  les garanties 

contenues dans la Convention Américaine  et dans les autres instruments internationaux , ce qui 

implique pour les Etats les obligations suivantes  :  

a)  Les Etats  doivent garantir au demandeur dôasile les moyens nécessaire s pour présenter sa 
demande devant les autorités,  y compris les services dôun interpr¯te comp®tent et le cas 
échéant  lôacc¯s ¨ un conseil ou toute repr®sentation l®gale. Le demandeur dôasile doit recevoir 
les orientations n®cessaires pour la proc®dure ¨ suivre dans un langage quôil doit °tre en mesure 

de comprendre  ; il doit enfin pouvoir être mis en mesure de se mettre en contact avec un 
représentant du Haut -Commissariat  des Nations Unies pour les  Réfugiés.  

b)  les décisions qui sont prises par le s organes compétent s doivent être expressément et dûment 

motivées ;  

c)  la proc édure de traitement d e la demande dôasile doit respecter le principe de confidentialit® aux 
fins de protéger les droits, lôidentit® et la demande des demandeurs qui peuvent être en 
situation de risque ;  

d)  si toutefois le statut de r éfugié ne lui était pas reconnu, le demandeur doit se voir notifier le 
droit de former un recours contre la décision de rejet dans un d élai raisonnable,  

e)  le recour s en révision ou en appel doit avoir un effet suspensif permettant au demandeur de 
rester dans le  pays jusqu ô¨ ce que lôautorit® comp®tente rende sa décision , sauf sôil est 
démontré que la demande est manifestement infondée 143 .  

 

Ind®pendamment de la possibilit® dôun recours en r®vision dans le cadre du droit ¨ la protection 

judiciaire consacr® ¨ lôarticle 25 de la Convention Américaine  et des normes propres ¨ lôordre 

juridique interne de chaque E tat, il est possible de former des actions ou recours de caractère 

judiciaire spécifiques tels que le recours en inconstitutionnalité ou le recours en habeas corpus , 

qu i so nt rapides, adaptés ou effectifs pour soulever la possible violation des droits reconnus 

                                                           
142  Affaire Famille Pacheco T ineo contre Bolivie, supra, par . 157.  

143  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par.  159.  
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dans les articles  22.7 et  22.8 de Convention , o u de la Constitution  et de la loi de chaque 

Etat 144 . 

Á Droit de déplacement et de résidence en lien avec le principe de non 
refoulement ( article 22)  

La Convention Américaine  pose dans son article 22.8  lôinterdiction de lôexpulsion ou le 

refoulement de tout « étranger  » vers un « autre pays , que ce soit ou non son pays d'origine  » 

(côest-à-dire son pays dôorigine ou un Etat tiers), dans lequel son « droit à la vie ou à la liberté  » 

« risque de faire l'ob jet de violation en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de sa 

condition sociale ou en raison de ses opinions politiques  ». Si ces normes se combinent bien 

avec le corpus juris  international applicable aux personnes immigrantes dans le Sys tème 

Interaméricain, celui -ci reconnaît à toute personne étrangère, et pas seulement aux 

b®n®ficiaires de lôasile ou aux personnes r®fugi®es, le droit au non refoulement lorsque la vie, 

lôint®grit® et/ou la libert® (y compris les diff®rentes composantes du droit au respect des 

garanties procédurales) sont en danger, quel que  soit le statut légal ou la condition migratoire 

dans le pays dans lequel ces personnes se trouvent 145 .  

Lorsquôun ®tranger all¯gue devant un Etat un risque dôéventuel refoulement, les autorités 

compétentes  de cet  Etat devront au moins sôentretenir avec la personne et r®aliser une 

®valuation pr®alable ou pr®liminaire ¨ lôeffet de d®terminer si ce risque  existe ou non . Si cet 

examen qui implique le respect des garanties minimales applicab les en la matière met en 

évidence un risque, la personne ne pourra pas être renvoyée vers son pays ou le pays dans 

lequel lôexistence du risque est av®r®e146 . 

La Cour a aussi rappelé que dans le Système Interaméricain, le principe de non refoulement a 

un con tenu et une port®e plus larges et quôen vertu de la compl®mentarit® de lôapplication du 

Droit International des R®fugi®s et du Droit International des droits de lôHomme, lôinterdiction de 

refoulement constitue la pierre angulaire de la protection internati onale des personnes réfugiées 

ou b®n®ficiaires de lôasile et des demandeurs dôasile. 

Ce principe constitue aussi une norme coutumière de Droit International  et se voit renforcé dans 

le Système Interaméricain par la reconna issance du droit à demander et à  obtenir lôasile.  

Quel  que soit leur statut légal ou migratoire dans le pays qui traite la demande, ces personnes 

sont prot®g®es contre le refoulement dans le cadre du traitement des proc®dures dôasile 

conform®ment ¨ lôarticle 22.8 de la Convention. La protection internationale des réfugiés 

découle par ailleurs la Convention de 1951 et de son Protocole de 1967, Convention  dont 

lôarticle 33.1 dispose que :  

                                                           
144  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par.  160.  

145  Affaire Famille  Pacheco Tineo contre Bolivie , supra , pars. 134 et 135.  

146  Affaire Famille Pacheco Tineo contre Bolivie, supra, par.  136.  


















































































